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± [ΩŜŀǳ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ ƭŀ bŀǘƛƻƴΦ {ŀ protection, sa mise en valeur et 

ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǳǘƛƭƛǎŀōƭŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ǎƻƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

général.± (Article L 210-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 
 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǳƴ Ŏƻƴǎǘŀǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊographique afin de 
ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ 
ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŘŜ нллсΦ 

 
Le travail de terrain qui en résulte a porté sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ 

bassin versant de la Nonette. Le travail a consisté à observer, diagnostiquer, analyser et 
caractériser ce réseau qui est ensuite découpé en tronçons pour la programmation 
quinquennale. 
 

Les informations contenues ne peuvent être exhaustives du fait du caractère vivant des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ Le dossier prend en compte tous les points critiques du réseau, ceux relevant de la 
ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎΦ 

 
En effet, au vu des nombreǳǎŜǎ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎ ŀŦŦŜŎǘŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳΣ ƛƭ Ŝǎǘ 

indispensable ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊΣ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƛǘ Ŝǘ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎΣ ǎǳǊ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ Ŝǘ Řǳ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όŀǎǇŜŎǘ morphologique Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ 
par des opérations de restauration pour rétablir les fonctionnalités hydrologiques et écologiques 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ et atteindre le bon état écologique le plus rapidement possible. 
 

Le document contient donc une proposition quinquennale de ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 
divisée en tranche annuelle qui permettra de résoudre les différentes problématiques concernant 
ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ 
ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 
Contrairement aux opŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ 

restauration ne sont pas fixées. Les travaux de restauration sont regroupés par thématique. Selon 
ƭŜǳǊ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜƎǊƻǳǇŞǎ afin de réduire au 
maximum leur cout pour la collectivité. 
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I- Rappel de la procédure 
 

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǾƛǎŜƴǘ Ł ǊŜǎǘŀǳǊŜǊΣ ŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ Ŝǘ 

préserver les fonctionnalités du système « Nonette et ses affluents ». La réalisation du programme 

ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǊŜǾşǘŀƴǘ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ 

LƴǘŜǊŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Řǳ {Φ!ΦDΦ9Φ ŘŜ ƭŀ bƻƴŜǘǘŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

L.211-т Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻǎǎƛŜǊ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭŀ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 

Général des travaux. La demande porte sur la réalisation de travaux ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ 

décrits ci-après dans ce dossier.  

 

La Déclaration d'Intérêt Général (D.I.G) est une procédure instituée par la loi sur l'eau qui permet 

à un maître d'ouvrage public d'entreprendre l'étude, l'exécution et l'exploitation de tous travaux, 

ouvrages et installations présentant un caractère d'intérêt général ou d'urgence, visant 

l'aménagement et la gestion de l'eau. [ŀ 5ΦLΦD ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳx propriétés privées 

ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ financièrement aux opérations les personnes qui ont 

rendu les travaux nécessaires ou qui y trouvent un intérêt, de ƭŞƎƛǘƛƳŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ 

collectivités publiques sur des propriétés privées avec des fonds publics. 

 

[ŀ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩLƴǘŞǊşǘ DŞƴŞǊŀƭ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴƎƛƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ 

ǎƛǘǳŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊΦ 

 

Le présent dossier répond aux dispositƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ [Φнмм-т Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

ǎƻƴ 5ŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲфо-1182 du 21 octobre 1993. 

 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмм-т Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ǎƻƴ ŘŞŎǊŜǘ 

ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲфо-1182 du 21 octobre 1993 (ArtƛŎƭŜ моύΣ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

préalable à la DIG du projet comprend notamment : 

¶ ¦ƴ ƳŞƳƻƛǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

¶ Un mémoire descriptif des opérations expliquant les grands principes des travaux de 

ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜntretien 

¶ Un mémoire descriptif des relevés de terrain et un calendrier prévisionnel de réalisation 

des travaux 
 

II- tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΨƻǳǾǊŀƎŜ 
 

Syndicat Interdépartemental du SAGE de la Nonette (SISN) 

N° SIRET : 200 079 770 00026 

Adresse : 6/8 rue des jardiniers, 60300 SENLIS 

N° téléphone : 03.44.32.99.80. 
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Le Syndicat Interdépartemental du SAGE de la Nonette (SISN) est, par arrêté inter préfectoral du 

2 octobre 2018, un syndicat mixte fermé regroupant les 8 EPCI à fiscalité propre se situant pour 

tout ou partie sur le bassin versant de la Nonette : 

 

¶ Communauté de communes Senlis Sud Oise (CCSSO) 

¶ CommunautŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ /ŀƴǘƛƭƛŜƴƴŜ ό//!/ύ 

¶ Communauté de communes du Pays du Valois (CCPV) (uniquement GEMA) 

¶ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ wƻƛǎǎy-Pays de France (CARPF) 

¶ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩagglomération Creil Sud Oise (CACSO) 

¶ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ tŀȅǎ ŘΩhƛǎŜ Ŝǘ ŘΩIŀƭŀǘǘŜ ό//thIύ 

¶ Agglomération de la Région de Compiègne et de la Basse Automne (ARCBA) 

¶ Communauté de communes Plaines et Mont de France (CCPMF) 

 

Le SISN exerce pour le compte de ces EPCI la compétence Gestion des Milieux Aquatiques (GEMA) 

issue du bloc de compétence GEstion des Milieux Aquatique et Prévention des Inondation 

(GEMAPI) créé par la loi MAPTAM du 27 janvier 2014. 

 

Le SISN est également la ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ 

(SAGE) dont il est ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ǿƛŀ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŀȅŀƴǘ 

ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ les enjeux 

économiques et sociaux du territoire 

 

[Ŝ {Φ!ΦDΦ9Φ ŘŜ ƭŀ bƻƴŜǘǘŜ Ŝǎǘ ƛǎǎǳ ŘΩǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ǎŜ ŘƻǘŜǊ ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜ 

planification de la ressource en eau face aux problématiques majeures rencontrées sur le 

territoire. 5 enjeux ont été définis sur le territoire :  

ω Faire vivre le S.A.G.E. 

ω Améliorer la qualité des eaux superficielles et souterraines  

ω Protéger et restaurer les milieux naturels et aquatiques et mettre en valeur le patrimoine 

ω Maitriser les ruissellements et luttŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ 

ω Garantir un équilibre quantitatif entre les usages et les milieux. 

 

Ainsi de nombreux projets sont lancés sur le territoire comme la valorisation des zones humides, 

les diagnostics pour limiter le ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝŀǳ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

ǳǊōŀƛƴΣ ƭŀ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ƭŜǎ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎΧ 

 

III- Caractéristiques du bassin versant de la Nonette 

1) Le réseau hydrographique du bassin versant 

[Ŝ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ bƻƴŜǘǘŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ п10 km² se situe au sud-Ŝǎǘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ Ł 

une quarantaine de kilomètre au Nord de Paris. Cette partie de territoire correspond au Sud du 

±ŀƭƻƛǎΦ 5ΩŜƴǾƛǊƻƴ м20km, le réseau hydrographique est peu dense (280m/km²) et présente 
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ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǘǊƻƛǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ǎƻǳǎ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ 

Ǿƛŀ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩhƛǎŜΦ 

 

Les couǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ bƻƴŜǘǘŜ ǎƻƴǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

leur état naturel par les activités humaines depuis plusieurs siècles. [Ŝǎ о ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

sont décrits ci-dessous : 
 

¶ La Nonette 

[ŀ bƻƴŜǘǘŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǊƛǾƛŝǊŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ tƛŎŀǊŘƛŜΦ 9ƭƭŜ ǇǊŜƴŘ ǎŀ ǎƻǳǊŎŜ 
à Nanteuil-le-IŀǳŘƻǳƛƴΣ Ł ǳƴŜ ŀƭǘƛǘǳŘŜ ŘŜ фтƳΦ !ǇǊŝǎ ǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ пм ƪƳΣ ŘΩŜǎǘ Ŝƴ ƻǳŜǎǘΣ ŜƭƭŜ 
ǎŜ ƧŜǘǘŜ Řŀƴǎ ƭΩhƛǎŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ DƻǳǾƛŜǳȄ Ł ол Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǾƛǊƻƴΦ 

La rivière traverse 13 communes dont la ville de Senlis et arrose le parc du Château de Chantilly où 
elle est canalisée. 

[Ŝǎ ŘŜǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ bƻƴŜǘǘŜ ǎƻƴǘ ƭΩ!ǳƴŜǘǘŜ Ŝǘ ƭŀ [ŀǳƴŜǘǘŜΦ 

 

¶ La Launette 

La Launette Ŝǎǘ ǳƴ ŀŦŦƭǳŜƴǘ Ŝƴ ǊƛǾŜ ƎŀǳŎƘŜ ŘŜ ƭŀ bƻƴŜǘǘŜΦ 5ΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ нм ƪƳΣ ŜƭƭŜ ǇǊŜƴŘ ǎŀ 
source à Marchémoret en Seine-et-aŀǊƴŜΣ Ł млуƳ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Ŝǘ ŎƻƴŦƭǳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŀ bƻƴŜǘǘŜ Ł 
Fontaine-/ƘŀŀƭƛǎΣ Ł сс Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ 9ƭƭŜ ǎΩŞŎƻǳƭŜ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ŀȄŜ {ǳŘ-Nord. 

Au total, la rivière traverse sept communes sur le département de Seine-et-aŀǊƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhƛǎŜΦ 

! ƭΩŀƳƻƴǘΣ ƭŀ [ŀǳƴŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŎƘŜǾŜƭǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜƴǎŜ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǇŜǘƛǘǎ 
ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ Ŝǘ ŎƻƴǎŜǊǾŜ ǳƴ ǇǊƻŦƛƭ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǎƛƴǳŜǳȄΦ ! ƭΩŀǾŀƭΣ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜau est davantage 
ǊŜŎǘƛƭƛƎƴŜ Ŝǘ ƴŜ ǇƻǎǎŝŘŜ Ǉŀǎ ŘΩŀŦŦƭǳŜƴǘΦ 

Les affluents principaux sont : 
V Le ru de Longueau 
V Le ru du Vivien 
V Le ru du Courtois 
V Le ru des Huants 
V Le Ru de la Molle Patte 

 

¶ [Ω!ǳƴŜǘǘŜ 

[Ω!ǳƴŜǘǘŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŀŦŦƭǳŜƴǘ Ŝƴ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜ ŘŜ ƭŀ bƻƴŜǘǘŜΦ 9ƭƭŜ Ǉrend sa source à Rully et après un 
parcours de 15 km, elle se jette dans la Nonette au niveau de la limite communale entre Senlis et 
/ƻǳǊǘŜǳƛƭΦ 9ƭƭŜ ǎΩŞŎƻǳƭŜ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ŀȄŜ bƻǊŘ-Est / Sud-Ouest. Au total, la rivière traverse sept 
communes sur le département ŘŜ ƭΩhƛǎŜΦ 

 

¶ Le ru de Coulery 

[Ŝ Ǌǳ ŘŜ /ƻǳƭŜǊȅ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇŜǘƛǘ ŀŦŦƭǳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ bƻƴŜǘǘŜΦ 5ΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ о ƪƳ environ, il prend 
sa source sur la commune de Rosières dans le marais de Coulery occupé par une peupleraie et se 
jette dans la Nonette en amont de Baron. Le ru de /ƻǳƭŜǊȅ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 
dans le cadre du SDAGE du bassin de la Seine et les cours d'eau côtiers normands. 
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Le ru de Coulery traverse également les communes de Fontaine-Chaalis et Versigny. 

Tableau 1 Principaux cours d'eau du bassin versant 

/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Linéaire (km) 
Surface du bassin 

versant drainée (km2) 

Nonette 41 410 

Launette 21 75 

Aunette 15 100 

Ru de Coulery 3 12 
Source : étude remise en fond de vallée 2015-SAFEGE/SISN 

 

Figure 1 Carte du réseau hydrographique du bassin versant 

 
 

 

 

 

2) Hydrologie  

Le bassin versant de la Nonette dispose de 2 stations de suivi hydrométriques, une sur la Nonette 

à Courteuil et une seconde sur la Launette à Ver/Launette. !ǳŎǳƴŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ƴΩŜǎǘ ǇǊƛǎŜ 

Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŎŀŘǊŜ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ ŘŜ ƭΩhƛǎŜΦ 
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La station située sur la Nonette existe depuis 1969, elle a Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŞŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ нлмп Ŝǘ 

ses données sont donc fournies à titre indicatif : 

Figure 2 Synthèse de la station H7813011 (banque hydro) 

 
 

[Ŝ ŎȅŎƭŜ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ bƻƴŜǘǘŜ ǎΩŀǾŝǊŜ ǇŜǳ ŎƻƴǘǊŀǎǘŞ Ŝǘ correspond à un régime simple 

ǇƭǳǾƛŀƭΦ [ŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ōŀǎǎŜǎ ŜŀǳȄ ǎΩŞǘŜƴŘ ŘŜ ƧǳƛƭƭŜǘ Ł ƴƻǾŜƳōǊŜ Ŝǘ celle des hautes eaux de 

décembre à juin. La variabilité saisonnière relativement faible (rapport de 1,4 entre le débit 

mensuel maximal et le débit mensuel minimal) traduit un soutien non négligeable de la nappe, 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜΦ 
 
Tableau 2 Tableau des débits maximum de crue de la Nonette à Courteuil (banque hydro) 

Débits maximaux instantanés de crue 

Date Q (m3/s) Libellé Fréquence exp. 

07 juil. 2000 4.100 QUADRIENNALE HUMIDE 

24 mar. 2001 5.490 CINQUANTENNALE HUMIDE 

20 mar. 2002 5.230 PLUS QUE VICENNALE HUMIDE 

12 nov. 2002 3.890 ENTRE BIENNALE ET TRIENNALE HUMIDE 

30 avr. 2004 3.090 ENTRE QUINQ. ET DECENNALE SECHES 

20 oct. 2004 3.920 TRIENNALE HUMIDE 

15 sep. 2006 3.910 ENTRE BIENNALE ET TRIENNALE HUMIDE 

12 mar. 2008 2.470 CINQUANTENNALE SECHE 

26-mai-09 5.050 VICENNALE HUMIDE 

16-août-10 3.000 DECENNALE SECHE 

02-juin-16 2.980 DECENNALE SECHE 

09-juin-18 3.640 ENTRE BIENNALE et TRIENNALE SECHE 

Tableau 3 Tableau des débits mensuels minimaux de la Nonette à Courteuil (banque hydro) 

Débits mensuels minimaux par an 

Date Q (m3/s) Libellé Fréquence exp. 

août-93 0.738 CINQUANTENNALE SECHE 

oct. 1994 1.210 ENTRE BIENNALE ET TRIENNALE HUMIDE 
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nov. 1995 1.360 QUADRIENNALE HUMIDE 

sep. 1996 1.080 ENTRE BIENNALE et TRIENNALE SECHE 

oct. 1997 1.040 TRIENNALE SECHE 

août-98 1.190 ENTRE BIENNALE ET TRIENNALE HUMIDE 

nov. 1999 1.020 TRIENNALE SECHE 

sep. 2000 1.470 ENTRE QUINQ. ET DECENNALE HUMIDES 

août-01 2.270 CINQUANTENNALE HUMIDE 

sep. 2002 1.680 DECENNALE HUMIDE 

oct. 2003 1.250 ENTRE BIENNALE ET TRIENNALE HUMIDE 

nov. 2004 1.030 TRIENNALE SECHE 

sep. 2005 0.896 QUINQUENNALE SECHE 

avr. 2007 0.887 QUINQUENNALE SECHE 

déc. 2008 0.960 QUADRIENNALE SECHE 

sep. 2009 0.865 ENTRE QUINQ. ET DECENNALE SECHES 

mai-10 0.829 DECENNALE SECHE 

juil. 2015 0.745 PLUS QUE VICENNALE SECHE 

juil. 2016 1.050 ENTRE BIENNALE et TRIENNALE SECH 

 

Ainsi le débit moyen mensuel minimum enregistré est de 0,743 m3/s en août 1993 

(cinquantennale sèche) et le débit maximum instantané de crue de 5,49 m3/s le 24 mars 2001. Le 

rapport Qmax crue/ Qmin est de 7. 

 

La station située sur la Launette se trouve à Ver/Launette, elle est en fonction depuis 1994. Toutes 

les données sont issues du site de la banque hydro.  

Figure 3 Synthèse de la station H7813210 (banque hydro) 

 
La Launette est marquée par des variations de débits très importantes. Ainsi on note que le débit 

moyen mensuel fait plus que doubler entre les mois secs et mois humides. Ces variations extrêmes 

ǎƻƴǘ ŘǳŜǎ Ł ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ όŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜs intensives) sur la 

ǇŀǊǘƛŜ ŀƳƻƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ǉǳƛ ŜƴǘǊŀƛƴŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘs phénomènes de ruissellement urbain et 

agricole et donc des à-coups hydrauliques très importants. 
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Le débit maximum instantané de crue a été mesuré le 22 janvier 1995 avec 3,27 m3/s et le débit 

minimum moyen mensuel de 30 L/s, en août 2009. Soit un ratio de 1 pour 100. 

 

3) Hydrogéologie et géologie 

a- Hydrogéologie 

Le bassin versant de la Nonette est composé de plusieurs aquifères superposés, séparés par des 

niveaux argileux plus ou moins imperméables et continus. Les deux aquifères principalement 

exploités sont : 

¶ [ΩŀǉǳƛŦŝǊŜ Ŏƻmplexe du Calcaire de Saint-Ouen et des Sables de Beauchamp, libre sous la 
surface de plateau (Bartonien Inférieur ς Auversien) ; 

¶ [ΩŀǉǳƛŦŝǊŜ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ Řǳ [ǳǘŞǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŀōƭŜǎ ŘŜ /ǳƛǎŜΣ ǉǳƛ ŦƻǊƳŜ ƭΩŀǉǳƛŦŝǊŜ ŎƻƳǇƭŜȄŜ Řǳ 
Valois-{ƻƛǎǎƻƴƴŀƛǎ ƻǳ ŘŜ ƭΩ;ƻŎŝƴŜ Ƴƻyen (Yprésien Supérieur et Lutécien moyen et 
inférieur). La couche imperméable formée par les argiles du Laon a disparu (érosion) et les 
sables de Cuise sont directement en contact avec les calcaires du Lutécien. Ces formations 
contiennent ainsi une seule nappe. 

Le bassin versant de la Nonette dispose de 3 piézomètres gérés par le BRGM (en partenariat avec 

le SISN) afin de suivre les évolutions quantitatives des niveaux ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ. Il 

ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ǇƛŞȊƻƳŝǘǊŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

¶ 01287X0017/S1 à Fresnoy-Le-Luat - Éocène du Valois - HG104 - FRHG104 associé depuis 

01/01/1900 par BRGM 

¶ 01285X0058/P à Courteuil - Nappe libre du Lutétien en partie avale du bassin versant de la 

Nonette (suivi continu depuis le 26/01/2016) 

¶ 01288X0128/FR2007 à Versigny - Nappe libre du Lutétien en tête de bassin versant de la 

Nonette (suivi continu depuis le 10/07/2014) ; 

 

Seule la station de Fresnoy-le-Luat fait partie Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

souterraines et ses données sont prises en compte pour les suivis quantitatifs et les arrêtés 

sécheresse. 

Figure 4 Evolution des niveaux du piézomètre de Fresnoy-Le-Luat 
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Figure 5 Extrait du suivi piézométrique pour l'arrêté cadre sécheresse de l'Oise (BRGM) 

 

[Ŝǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ /ƻǳǊǘŜǳƛƭ Ŝǘ ŘŜ ±ŜǊǎƛƎƴȅ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝƴ нлмп Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ 

étude sur les nappes souterraines des bassins versant de la Nonette et de ƭΩ!ǳǘƻƳƴŜΦ /Ŝǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ 

sont gérées automatiquement depuis 2015 et relevées par le BRGM dans le cadre de conventions 

annuelles avec le {L{b Ŝǘ ƭŜ {!D9.! ό{ȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ D9ǎǘƛƻƴ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ŘŜ 

ƭΩ!ǳǘƻƳƴŜύΦ 

Figure 6 Evolution des niveaux du piézomètre de Courteuil (source : ades) 

 
 

Figure 7 Evolution des niveaux du piézomètre de Versigny 
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!Ŧƛƴ ŘΩŞǘƻŦŦŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ ǳne étude sur la relation nappe/rivière réalisée 

par ƭŜ .wDa Ŝǘ ŎƻŦƛƴŀƴŎŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!9{bΣ {L{b Ŝǘ ƭŜ {!D9.! Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ.  

 

b- Géologie  

[ŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ bƻƴŜǘǘŜ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ Řǳ ±ŀƭƻƛǎ-Multien, formé par les calcaires du Lutétien 
Ŝǘ ŘƻƳƛƴŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ōǳǘǘŜǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Řǳ .ŀǊǘƻƴƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhligocène (Stampien), alignées selon 
une direction nord-ouest / sud-est. 

Les principales formations rencontrées sur le bassin versant de la Nonette sont présentées ci-après 
de la plus ancienne à la plus récente. 

¶ Le secondaire constitué de la Craie Séno-turonienne. Ces formations constituent le 
substratum du bassin versant de la Nonette. 

¶ Le tertiaire avec : 

V Le Thanétien ou les sables de Bracheux. Ce sont des sables marins assez fins de 
ŎƻǳƭŜǳǊ ƎǊƛǎ ǾŜǊǘ Ŝǘ ƎƭŀǳŎƻƴƛŜǳȄΦ /ŜǘǘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƴΩŀŦŦƭŜǳǊŜ Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭŜ bassin versant 
de la Nonette. 

V [Ω¸ǇǊŞǎƛŜƴ pour laquelle deux niveaux sont distingués Υ ƭΩƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ό{ǇŀǊƴŀŎƛŜƴύ 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŀǊƎƛƭŜǎΣ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭŀ bƻƴŜǘǘŜ Ŝǘ 
de l'Oise et le supérieur (Cuisien). 

V Le Lutétien constitue la base solide et compacte des assises de la plate-forme 
structurale du Nord-est de l'Île-de-France. Cet étage est subdivisé en trois parties : 
le Lutétien inférieur (Nummulites), le lutétien moyen (calcaire grossier) et le 
Lutétien supérieur (calcaire à Cérithes puis Marnes et Caillasses). 

V Le Bartonien décomposé en trois couches. La couche inférieure ou Auversien 
comporte trois faciès Υ ƭŜǎ ǎŀōƭŜǎ ŘΩ!ǳǾŜǊǎΣ ƭŜǎ ǎŀōƭŜǎ Ŝǘ ƎǊŝǎ ŘŜ .ŜŀǳŎƘŀƳǇ Ŝǘ ŜƴŦƛƴ 
les argiles de Villeneuve-sur-Verberie. Le Bartonien moyen ou Marinésien a trois 
formations : de Ducy, les sables de Mortefontaine et les calcaires de Saint-Ouen. 
Cette formation est présente dans la haute vallée de la Nonette sur la montagne de 
Rosière, au Pont Pagnotte, au mont Alta et à la Haute Pommeraie. Enfin le Bartonien 
supérieur ou le Ludien composé de marnes supragypseuses. Ces formations 
couronnent les collines du bassin versant. 

V Le Stampien affleure sur les buttes en limites nord et sud du bassin versant, au 
niveau du Mont Pagnotte et à la montagne Saint-Christophe : Cette formation 
comporte trois éléments bien individualisés les marnes à Cyrènes (inférieur), les 
sables de Fontainebleau (moyen) et les meulières de Montmorency (supérieur). 

 

¶ Les dépôts récents de l'ère quaternaire sont constitués : 

V D'éboulis et de colluvions de versants et de fonds de vallons, circonscrits sur la 
haute vallée de la Launette (Othis, Rouvres et Dammartin-en-Goële) ; 

V D'alluvions modernes composées essentiellement de sables cuisiens, de colluvions 
remaniées et de tourbes qui remplissent les fonds de vallée humide ; 

V De sables dunaires et fluvio-éolien, notamment sur la butte de la Haute pommeraie, 
dans la forêt de Chantilly et de Coye.  

V 5Ŝǎ ƭƛƳƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ ŎŀƭŎŀƛǊŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƭ Řǳ ±ŀƭƻƛǎ ǎƛǘǳŞ ŜƴǘǊŜ ƭΩ!ǳƴŜǘǘŜΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜ 
vallée de la Nonette et celui entaillé par Launette. 
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4) Les sites patrimoniaux naturels et historiques 

a- Les sites naturels  

Le bassin versant de la bƻƴŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΦ 5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳȄ 

outils sont déployés sur le territoire pour préserver ces espaces naturels et conserver leurs 

fonctionnalités. 

Natura 2000 : 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ fondamental de la politique européenne de préservation de la biodiversité. Les 

sites Natura 2000 visent une meilleure prise en compte des enjeux de biodiversité dans les activités 

ƘǳƳŀƛƴŜǎΦ /Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞǎƛƎƴŞǎ ǇƻǳǊ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŝŎes 

représentatifs de la biodiversité européenne (www.natura2000.fr).  

Le bassin versant de la Nonette est concerné par 2 sites Natura 2000 : 

¶ Le site des aŀǎǎƛŦǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŘΩIŀƭŀǘǘŜΣ ŘŜ /Ƙŀƴǘƛƭƭȅ Ŝǘ ŘΩ9ǊƳŜƴƻƴǾƛƭƭŜ (FR2200380 ς Zone 

Spéciale de Conservation) 

¶ Le site des forêts Picardes : Massif des trois forêts et bois du roi (FR2212005 ς Zone de 

Protection Spéciale) 

 

Figure 8 Carte des sites Natura 2000 (SISN) 
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Zones de protection environnementales : 

Un autre dispositif ǊŜŎŜƴǎŜ ƭŜǎ ½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ 

ό½ΦbΦLΦ9ΦCΦCΦύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƧǳǎǘŜ ŘΩǳƴ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘΦ /Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ƴŜ Ŧƻƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 

réglementation particulière. Les sites présents sur le bassin versant sont les suivants : 

¶ aŀǎǎƛŦ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŘΩIŀƭŀǘǘŜ ƴϲ сл±![млн Τ 

¶ Massif forestier de Chantilly Ermenonville n° 60VAL103 ; 

¶ Massif forestier du Roi n° 60VAL106 ; 

¶ {ƛǘŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ƛƴǘŜǊ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ όǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎύ ŘΩIŀƭŀǘǘŜ /Ƙŀƴǘƛƭƭȅ ƴϲ 

60VAL201 ; 

¶ Sites dΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ƛƴǘŜǊ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ όǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎύ ŘŜ wŜǘȊ Ł 9ǊƳŜƴƻƴǾƛƭƭŜ 

n° 60VAL202. 

5ΩŀǳǘǊŜǎ zoneǎ Ŧƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜΣ ƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎ :  

¶ м ½ƻƴŜ ŘΩLƳǇƻǊǘŀƴŎŜ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ hƛǎŜŀǳȄ ό½L/hύ correspondant au massif des 

trois forêts et bois du roi (code PE 09) 

¶ 33 sites classés en Espaces Naturels Sensibles (ENS). 
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Figure 9 Carte des sites naturels faisant l'objet d'un classement particulier sur le bassin versant 

 
 

 

b- Les sites patrimoniaux historiques et culturels 

[Ŝ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ bƻƴŜǘǘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ǘǊŝǎ ǊƛŎƘŜΦ 5Ŝ 

nombreux parcs et châteaux, de renommée nationale, sont recensés sur le territoire : le château 

de Chantilly et ses grandes écuries, la cité royale de Senlis et sa cathédrale, l'abbaye royale de 

Chaalis, le château d'Ermenonville, le Parc Jean Jacques Rousseau d'ErmenonviƭƭŜΧΦ 

La singularité de la plupart de ces sites est entre autres due à la présence d'eau qui participe à la 

qualité paysagère du territoire : pièces d'eau, fontaines, canaux, douves, jets d'eau, cascades, 

miroirs d'eau... 

De plus, les nombreux ouvrages hydǊŀǳƭƛǉǳŜǎΣ ǾŜǎǘƛƎŜǎ ŘΩǳƴŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 

hydraulique, qui jalonnent les rivières, ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƭƛŞ Ł ƭΩŜŀǳΦ 

Le territoire de la Nonette dispose de nombreux outils de protection du patrimoine historique et 

architectural. Au total, 7 sites classés et 16 sites inscrits sont recensés dont la totalité de la vallée 

de la Nonette, ŎŜ ǉǳƛ ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

/Ŝǎ ǎƛǘŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻn réglementaire. 
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Figure 10 Carte des sites faisant l'objet d'un classement patrimonial 

 
 

5) Les zones humides 

Bien que peu ou mal connues sur le bassin versant de la Nonette, les zones humides présentent 

un potentiel écologique très fort et abritent la plupart des espèces remarquables (faune/flore) 

recensées sur le territoire. 

Les zones humides du bassin versant de la Nonette ont fortement été remaniées au fil des années 

(cressonnière, drainage, canaux, moulins et vannage, étangs et mares, pâturages de chevaux, 

ǇŜǳǇƭŜǊŀƛŜΧύ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘΣ Ł ǇǊŞǎŜƴǘΣ ǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ǘǊŝǎ ǾŀǊƛŞŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ŎŜ ǉǳƛ ǊŜƴŘ ƭŜǳǊ 

identification difficile. 

Les zones humides jouent un rôle primordial dans le fonctionnement des bassins versants et des 

cours ŘΩŜŀǳΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ƭŜǳǊ ǎƻƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ Υ 

¶ Régulation du régime hydraulique. Elles stockent les eaux en période de crue puis les 

ǊŜǎǘƛǘǳŜƴǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴŜ ŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ǳƴ 

soutien au débit en période ŘΩŞǘƛŀƎŜ 

¶ Maintien ou amélioration de la qualité des eaux. Elles possèdent un pouvoir épurateur et 

participent à réduire les pollutions. 

¶ Refuge de biodiversité. Elles abritent un cortège important de faune et de flore constituant 

des espaces remarquables en ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎΣ ŘŜ ƴƻǳǊǊƛǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΦ 
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5Ŝ ǇŀǊ ƭŜǳǊǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜΣ ŘŜ ǊŜŦǳƎŜ Ŝǘ ŘΩŀōǊƛǎΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 

humides constituent des habitats indispensables pour une biodiversité importante et souvent 

menacée. En FrŀƴŎŜΣ рл҈ ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ǎƻƴǘ ƛƴŦŞƻŘŞǎ Ł ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǴ ƭΩƻƴ ǘǊƻǳǾŜ ŀǳǎǎƛ ол҈ ŘŜǎ 

espèces végétales remarquables ou rares. Les zones humides sont aussi vitales à certains groupes, 

ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ Řƻƴǘ он҈ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎƻƴǘ ƳŜƴŀŎŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜΦ 

Un inventaire et une caractérisation des zones humides ont été réalisés en 2013 sur le bassin 

versant de la Nonette Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Řǳ {!D9 ό{ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

Gestion des Eaux) de la NonetteΦ [ŀ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎΩŜǎt basée sur trois 

paramètres spécifiques : 

¶ La fonctionnalité des zones humides 

¶ Sa valeur 

¶ Et son niveau de menace 
 

Pour chaque paramètre, différents critères ont permis de hiérarchiser les zones humides. 

 
Tableau 4 Critères de hiérarchisation des zones humides (source SCE) 

Paramètres Critère 

Fonctionnalité 

V Évaluation des fonctions hydrologiques, 

V Évaluation des fonctions épuratrices  

V Évaluation des fonctions biologiques 

Valeur 
V Valeur patrimoniale 

V ±ŀƭŜǳǊ ŘΩǳǎŀƎŜ 

Menaces 

V Atteintes constatées 

V Pressions exercées sur les zones humides  

V Niveau de protection et de gestion associés 
à ces secteurs 

 

/ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ Ł ǳƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜǎ Ŝǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǎǳǊ 

le périmètre du SAGE. Le niveau de menace des zones humides a également été évalué. 

!ǳ ǘƻǘŀƭΣ фнл Ƙŀ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞƭƛƳƛǘŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ bƻƴŜǘǘŜ 

Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩhƛǎŜΦ 9ƭƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŜƴǾƛǊƻƴ нΣнр҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻire. 

[ŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎΩŀǾŝǊŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŦŀƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΦ [ŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ 

Nonette étant assez encaissée, les zones humides sont restreintes au fond de vallée, délimité par 

les courbes de niveau les plus basse. Généralement un tŀƭǳǎ ŀƳǇƭƛŦƛŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ζ ŜƴŎŀƛǎǎŞ ηΦ 
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Figure 11 Carte des zones humides avérées du SAGE de la Nonette (SISN) 

 
La cartographie des zone humides ci-ŘŜǎǎǳǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ exhaustive, elle se contente des fonds de 

ǾŀƭƭŞŜ Ŝǘ ŘŜǎ ōƻǊŘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ hǊΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŀǾŞǊŞ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ȊƻƴŜs humides 

plus éloignées des fonds de vallée, notamment au cǆǳǊ des forêts domaniales ŘΩIŀƭŀǘǘŜ Ŝǘ 

ŘΩ9ǊƳŜƴƻƴǾƛƭƭŜΦ 

 

Les principales dégradations observées sur les zones humides sont causées par le surpâturage des 

chevaux et un piétinement important des prairies humides utilisées comme paddocks. Par ailleurs, 

ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ ŞƭŜǾŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƘŜǾŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭΩŀōǊŜǳǾŀƎŜ ŜƴǘǊŀƛƴŜ ǳƴŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

bords de cƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƳŜƴŀŎŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǊŜƳōƭŀƛǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ƛƭƭŞƎŀǳȄΦ [Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ 

ŘΩŜŀǳ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ŘǊŀƛƴŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ 

Enfin, le phénomène de cabanisation (urbanisation illégale) entraine une dégradation du milieu et 

une diminution du potentiel écologique des zones humides. 
 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛǘǎ ƳŀƧŜǳǊǎ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ŘǳŜ Ł ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ŀ ǇǊƻǾƻǉǳŞ 

la destruction de la quasi-totalité des zones humides en milieu urbain. Ces sites construit 

ǊŜƴŎƻƴǘǊŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘŜ ƴŀǇǇŜ Ŝǘ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 
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6) Données administratives et usages 

a- Partenaires et acteurs de la gestion des milieux aquatiques 

Le SISN est amené à travailler avec un certain nombre de structures diverses dans le cadre de ses 

Ƴƛǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎΦ vǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘΣ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ 

ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴs, voici les principales concernées : 

{ŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ : 

ü Office Français pour la Biodiversité (OFB) Č tƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ 

hC. ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ 

2 rue de Strasbourg 

60200 COMPIEGNE 

OFB service de Seine et Marne 

288 rue Georges Clémenceau 

77000 MELUN 

 

ü 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ ό55¢ слύ Č Police administrative, 

instruction des dossiers 

55¢ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ 

нΣ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ !Ƴȅƻǘ ŘΩLƴǾƛƭƭŜ 

60000 BEAUVAIS 

DDT de la Seine-et-Marne 
288, rue Georges Clemenceau 

tŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
77000 Vaux-le-Pénil 

 

ü !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ {ŜƛƴŜ-Normandie (AESN) Č Partenaire financier principal, aide technique 

!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ {ŜƛƴŜ-Normandie 

2, rue du Docteur Guérin 

½Φ!Φ/Φ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ 

60200 Compiègne 

 

ü 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ [ƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Iŀǳǘǎ-de-

France (DREAL) Č Avis et instruction de dossiers environnementaux 

 

DREAL Hauts-de-France 

44, rue de Tournai 

CS40259 

59019 LILLE Cedex 

 

Collectivités territoriales : 

ü 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ ό/5 слύ Č Aides financières et assistance technique via CATER 

/ƻƴǎŜƛƭ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ 

1, rue de Cambry 

60000 BEAUVAIS 
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ü Entente Oise-Aisne (EOA) Č Compétence Protection des Inondation (PI) sur la 

Communauté de commune de Senlis Sud Oise 

Entente Oise-Aisne 

11, cours Guynemer 

60200 COMPIEGNE 

 

ü Région des Hauts-de-France Č Aides financières via le Fond Européen pour le 

Développement Régional (FEDER) 

Région Hauts-de-France 

151 Avenue du président Hoover 

59555 LILLE CEDEX 

 

ü Parc Naturel Régional Oise-Pays-de-France Č Partenariat technique 

PNR Oise Pays de France 

48, rue ŘΩIŞǊƛǾŀǳȄ 

60560 ORRY LA VILLE 

 

!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ : 

ü Conservatoire des espaces naturels de Picardie (CENP) Č Partenaire technique sur la 

gestion et préservation des zones humides et expertise faune/flore 

ü Conservatoire Botanique National de Bailleul (CBNBl) Č Partenaire technique dans la lutte 

contre les espèces exotique envahissantes et expertise en flore protégée 

Le SISN est également amené Ł ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜs structures qui ne sont pas citées ci-dessus, 

ƭŀ ƭƛǎǘŜ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜΦ 5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜ {L{b ǘǊŀǾŀƛƭƭŜ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǘƻǳǘŜǎ 

les collectivités membres et les structures compétentes sur son bassin versant.  

 

b- Usages et activités 

Les prélèvementǎ ŘΩŜŀǳ : 

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǳǎŀƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ, que soit dans les nappes souterraines ou dans 

ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǎƻƴǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ǉǳƛǎ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ. Les prélèvements 

sont principalement effectués dans les nappes souterraines. 

 

[Ŝǎ ǳǎŀƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘƛǇǇƛǉǳŜ ŀǾŜŎ 

ƭΩƘƛǇǇƻŘǊƻƳŜ ŘŜ /Ƙŀƴǘƛƭƭȅ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊ ŀǾŜŎ ƭŜ tƻƭƻ /lub dΩ!ǇǊŜƳƻƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƎƻƭŦǎ ŘŜ 

Chantilly, Vineuil-St-CƛǊƳƛƴΣ ŘΩ!ǇǊŜƳƻƴǘ Ŝǘ ŘŜ wŀǊŀȅΦ 

 

En 2017, ce sont plus de 5 millions de m3 qui ont été prélevés par les communes du bassin versant, 

dont 94 % dans les nappes souterraines. 
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Tableau 5 Prélèvement d'eau par commune du bassin versant en 2017 (eaufrance bnpe) 

Prélèvements 2017 - source BNPE eaufrance 

Commune Type de prélèvement Volume annuel (m³) 
Eau souterraine / Eau de 

surface 

Apremont 
AEP  50 011 E. SOUT 

Industrie 197 568 E. SOUT 

Aumont-en-Halatte AEP  25 279 E. SOUT 

Barbery AEP  28 560 E. SOUT 

Chantilly Industrie 293 877 E. SURF 

Chevreville 
AEP  34 191 E. SOUT 

Irrigation 91 966 E. SOUT 

Dammartin-en-Göele AEP  64 495 E. SOUT 

Ermenonville 
AEP  63 132 E. SOUT 

Industrie 62 522 E. SOUT 

Eve AEP  400 317 E. SOUT 

Fleurines AEP  341 324 E. SOUT 

Fresnoy-Le-Luat AEP  30 189 E. SOUT 

Lagny-le-Sec AEP  427 439 E. SOUT 

Marchémoret Irrigation 23 677 E. SOUT 

Montagny-Sainte-Félicité AEP  21 137 E. SOUT 

Mont-L'Evêque AEP  21 068 E. SOUT 

Montlognon 
AEP  159 480 E. SOUT 

Irrigation 31 141 E. SURF 

Nanteuil-le-Haudouin AEP  206 226 E. SOUT 

Néry 
AEP  319 013 E. SOUT 

Irrigation 43 711 E. SOUT 

Othis AEP  234 061 E. SOUT 

Péroy-Lès-Gombries AEP  96 483 E. SOUT 

Pontarmé Irrigation 101 860 E. SOUT 

Raray Irrigation 308 470 E. SOUT 

Rosières Irrigation 58 222 E. SOUT 

Rouvres AEP  34 766 E. SOUT 

Rully AEP  27 414 E. SOUT 

Senlis 
AEP  995 686 E. SOUT 

Irrigation 40 938 E. SOUT 

Trumilly Irrigation 34 410 E. SOUT 

Verberie AEP  110 180 E. SOUT 

Villeneuve-sur-Verberie Irrigation 7 897 E. SURF 

Villers-Saint-Genest Irrigation 11 351 E. SOUT 

Vineuil-Saint-Firmin Industrie 196 407 E. SOUT 

 

Les stations ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴǎ : 

Sur le bassin de la Nonette : 32 communes sont en assainissement collectif ; 20 communes en non 

ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ tǊŝǎ ŘŜ фо҈ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ Ł ǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 

des effluents domestiques.  
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Les communes en assainissement collectif sur le bassin versant, sont raccordées à 26 stations 

ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Řƻƴǘ м5 rejettent vers le réseau hydrographique du bassin versant de la Nonette. 

 
Tableau 6 Station d'épuration rejetant sur le bassin versant  

Commune Capacité (EH) 
Date de mise en 

service 
Rejet 

Conformité en 

performances (2018) 

Barbery (60)  ΧκΧΦκнлму   

Baron (60) 850 31/12/1997 Infiltration Oui 

Chamant (60) 2 000 31/12/1987 Rejet en rivière Oui 

Dammartin-en-

Goële (77 

7 250 17/05/2017 Rejet en fossé Oui 

Ermenonville (60) 1 050 31/12/1972 Rejet en rivière Non  

Gouvieux (60) 40 000 31/12/2005 Rejet en rivière Oui 

Montagny-Ste-

Félicité (60) 

700 31/12/1996 Infiltration Oui 

Nanteuil-Le-

Haudouin (60) 

9 500 30/06/2010 Rejet en rivière Oui 

Othis (77) 12 000  01/03/2003 Rejet en rivière Non 

Peroy-Les-

Gombries (60) 

1 500 01/09/2010 Infiltration Oui 

Plessis-Belleville / 

Lagny le Sec (60) 

12 500 31/12/2011 Rejet en rivière Non 

Rouvres (77) 1 100 26/04/2013 Rejet en rivière Oui 

Rully (60) 125 31/12/1994 Rejet en Fossé Oui 

Senlis (60) 25 000 31/12/2003 Rejet en rivière Oui 

Ver/Launette (60) 1 200 31/12/1971 Rejet en rivière Non 

 
La majorité des stations du bassin versant sont conforment en performance. Il est à noter que 
toutes les stations non conformes sont situées sur le sous-bassin de la Launette, dont les deux plus 
anciennes qui sont celles de Ermenonville et de Ver/Launette et doivent être reconstruites sous 
pŜǳΦ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩ9ǊƳŜƴƻƴǾƛƭƭŜ ƻƴǘ ŎƻƳƳŜƴŎŞ Ŧƛƴ нлмф Ŝǘ 
celle-ci devrait entrer en service fin 2020 ou début 2021. 
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Figure 12 Carte de STEP du bassin versant 

 

Les rejets industriels : 

Sur le territoire du SAGE de la Nonette, les industries sont majoritairement raccordées aux réseaux 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΦ [Ŝǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǘƾǘ rares. Très peu de stations 

ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǇǊƛǾŞŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 ŘŜ ƭŀ bƻƴŜǘǘŜΦ 

{Ŝƭƻƴ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ!9{bΣ ƭŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ 

ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Υ 

¶ GEB SAS à Nanteuil-le-Haudouin, industrie chimique fabriquant peintures et vernis ς Les 

ǊŜƧŜǘǎ ǘǊŀƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŜƴǾƻȅŞǎ ǾŜǊǎ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 

¶ Chanel à Chamant - [Ŝǎ ǊŜƧŜǘǎ ǘǊŀƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŜƴǾƻȅŞǎ ǾŜǊǎ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

communale. Ce raccordement provoque des probƭŝƳŜǎ ŘΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ 

boues et des dysfonctionnements (moussages, à-coups hydrauliques) sur la station 

ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ /ƘŀƳŀƴǘΦ 

¶ La Mer de Sable ς tŜǳ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ ŎŜ ǎƛǘŜ ǎŀƛǎƻƴƴƛŜǊΦ [ŀ ǎǘŀǘƛƻƴ 

ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŜ ǳƴ ǘǊaitement biologique et est vidée tous les hivers. 

Par ailleurs, les rejets aux réseaux collectifs peuvent être également problématiques si les stations 

ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǉǳƛǇŞŜǎ ǇƻǳǊ ǘǊŀƛǘŜǊ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎΦ 
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Enfin, il semble que tous les industriels du bassin versant de la Nonette ne disposent pas 

ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘΣ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƴƻƴ 

domestiques dans le réseau public de collecte. 

 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ de pêche sur le bassin versant : 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǇşŎƘŜ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇŜǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΦ hƴ ƴŜ 

compte que 2 Associations Agréées pour la Pêche et la Protection des Milieux Aquatiques 

(A.A.P.P.M.A) sur le bassin versant : 

¶ La Gardon Cantilien (Grand Canal à Chantilly, pêche en catégorie 2) 

¶ AAPPMA de Précy-sur-Oise (La Nonette à Gouvieux, pêche en catégorie 2) 

On trouve également des associations de pêche privées sur la Nonette (Chantilly, Mont-[Ω9ǾşǉǳŜΣ 

Montlognon et Fontaine-Chaalis) et sur la Launette (Fontaine-Chaalis). 

[Ŝ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜ ǎǳǊ Řes étangs privés ŘŜ ǇƛǎŎƛŎǳƭǘǳǊŜ ǉǳΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ Ł aƻƴǘƭƻƎƴƻƴ, 

Ver/Launette, Senlis. 

 

 



 
  

IV- Les milieux aquatiques 

1) aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦs DCE 

[Ŝ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ bƻƴŜǘǘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ п ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜs et deux masses ŘΩŜŀǳ 

souterraines définies par la directive cadre suǊ ƭΩŜŀǳ et présentées dans les tableaux ci-dessous : 

Tableau 7 Masses d'eau superficielles  

aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ superficielles Etat 

Actuel * 

Objectif état 

écologique 

Objectif état 

chimique 

Objectif état 

global 

Code Nom Statut État Délai État Délai État Délai 

FRHR226 

La Nonette de sa 

source au 

confluent de 

l'Oise (exclu) 

Fortement 

modifiée 
Mauvais 

Bon 

potentiel 
2027 

Bon 

État 
2027 

Bon 

potentiel 
2027 

FRHR226-

H2214000 

Coulery, de 

(ruisseau) 
Naturelle Mauvais Bon État 2027 

Bon 

État 
2027 Bon État 2027 

FRHR226-

H2218000 

Launette, la 

(rivière) 
Naturelle Mauvais Bon État 2027 

Bon 

État 
2027 Bon État 2027 

FRHR226-

H2225000 

Aunette, l' 

(rivière) 
Naturelle Mauvais Bon État 2027 

Bon 

État 
2027 Bon État 2027 

Source : état des lieu 2019 -AESN 

Tableau 8 Masse d'eau souterraine 

Code de la  

ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 

Nom de la  

ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 

Etat qualitatif* Etat 

quantitatif*  

Objectif de bon 

état qualitatif 

Objectif de bon 

état quantitatif 

FRHG104 Éocène de Valois Médiocre Bon 2015 2015 

FRHG218 
Albien-Néocomien 

captif 
Bon Bon 2015 2015 

Source : état des lieu 2019 -AESN 

 

[ΩŞǘŀǘ des quatre ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ superficielles du bassin versant est résumé dans les fiches ci-

ŘŜǎǎƻǳǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳ нлмф Řǳ ōŀǎǎƛƴ Seine-Normandie : 
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Figure 13 Fiche état masse d'eau 2019 ς La Nonette 

 
Source : EDL 2019 ς AESN 
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Figure 14 Fiche état masse d'eau 2019 - Ru de Coulery 

 
Source : EDL 2019 ς AESN 
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Figure 15 Fiche Şǘŀǘ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 2019 ς La Launette 

 
Source : EDL 2019 ς AESN 
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Figure 16 Fiche état masse d'eau 2019 - L'Aunette 

 
Source : EDL 2019 ς AESN 
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2) vǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ du bassin versant 

a- Qualité physico-chimique et biologique 

En compléments des suivis de qualités effectués ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ {ŜƛƴŜ-Normandie, le SISN 

réalise depuis 2014 un suivi qualité annuel complet sur 18 puis 15 (à partir de 2018) stations 

réparties sur tout le bassin versant de la Nonette. 

Ces campagnes de suivi de qualité intègrent une campagne biologique (IDB et IBG/I2M2) et quatre 

prélèvements pour analyses physico-chimiques (espacés de 3 mois chacun) afin de refléter au 

mieux la qualité du milieu. 

Tableau 9 Liste des stations de suivi 2019 

/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Code Station Libellé Localisation 
Coordonnées Lambert 93  

Amont Aval  

La Nonette SQ01 
La Nonette à Auteuil 

le Haudoin 1 
Aval source X 686 880 Y 6 893 129 X 686 864 Y 6 893 144  

La Nonette SQ02 
La Nonette à Auteuil 

le Haudoin 2 
Petit moulin X 684 978 Y 6 894 467 X 684 961 Y 6 894 471 

La Nonette SQ03 La Nonette à Baron Aval moulin X 680 006 Y 6 896 626 X 679 980 Y 6 896 591 

La Nonette SQ04 La Nonette à Borest 
Pont des 

Cornes 
X 675 534 Y 6 897 722 X 675 470 Y 6 897 741 

La Nonette SQ05 La Nonette à Senlis Villemétrie X 671 544 Y 6 899 441 X 671 503 Y 6 899 530 

La Nonette SQ06 La Nonette à Chantilly RN16 X 660 791 Y 6 899 864 X 660 603 Y 6 899 847 

La Nonette SQ07 
La Nonette à 

Gouvieux 

Moulin 

Lagache 
X 656 511 Y 6 899 761 X 656 436 Y 6 899 851 

[Ω!ǳƴŜǘǘŜ SQ08 [Ω!ǳƴŜǘǘŜ Ł wǳƭƭȅ Source Bray X 677 043 Y 6 904 315 X 677 019 Y 6 904 278 

[Ω!ǳƴŜǘǘŜ SQ09 [Ω!ǳƴŜǘǘŜ Ł /ƘŀƳŀƴǘ CMC X 671 807 Y 6 901 998 X 671 757 Y 6 902 000 

Le Ru Longueau SQ10 Le Ru Longueau à Eve wƻǳǘŜ ŘΩhǘƘƛǎ X 678 671 Y 6 887 436 X 678 659 Y 6 887 456 

La Launette SQ11 
La Launette à Ver-sur-

Launette 

Rond-Point 

D84-N330 
X 671 805 Y 6 901 987 X 671 750 Y 6 901 978 

La Launette SQ12 
La Launette à 

Fontaine-Chaalis 
Aval Abbaye X 677 003 Y 6 895 301 X 677 034 Y 6 895 395 

Le Ru de Coulery SQ14 
Le Ru de Coulery à 

Versigny 
Marais X 682 654 Y 6 896 562 X 682 629 Y 6 896 551 

La Launette SQ17 La Launette à Eve Aval STEP Othis X 676 432 Y 6 887 290 X 676 441 Y 6 887 340 

Le Ru SQ18 Le Ru à Eve 
Aval STEP 

Dammartin 
X 677 815 Y 6 885 985 X 677 824 Y 6 885 998 

 

La qualité des stations est définie selon ƭΩŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ нр ƧŀƴǾƛŜǊ нлмл ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƳŞǘƘƻŘŜǎ 

Ŝǘ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǘ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

de surface pris en application des articles R. 212-10, R. 212-11 et R. 212-18 du code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /Ŝǘ ŀǊǊşǘŞ ŀ ŞǘŞ ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нт ƧǳƛƭƭŜǘ нлмр Ǉǳƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нт 

juillet 2018 qui a pour objectif de mettre à jour les règles d'évaluation de l'état des eaux, 

notamment avec de nouveaux indices, des seuils harmonisés au niveau de l'Union européenne, et 

une liste actualisée des polluants chimiques. 

[ΩŞǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ŀƛƴǎƛ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ Υ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ 

ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜΦ [ŀ 5/9 ŘŞŦƛƴƛǘ ŀƭƻǊǎ ƭŜ Ϧōƻƴ ŞǘŀǘϦ ŘΩǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŞǘŀǘ 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜ-ci sont au moins bons. 
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Qualité physico-chimique : 

Tableau 10 Synthèse de l'état physico-chimique 2019 des stations de suivi SISN  

 
Source : Etude suivi qualité BV Nonette - SISN/Eurofins 2019 

 

Il ressort de ces résultats que ƭΩŞǘŀǘ ǇƘȅǎƛŎƻ-chimique le long de la Nonette, pour la campagne 

2018/2019, est moyen à bon Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ {vлн Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ŘŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ 

ǇƻƴŎǘǳŜƭΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀǘ ǇƘȅǎƛŎƻ-chimique de la Launette et de ses affluents est de qualité 

médiocre à mauvaise. [Ω!ǳƴŜǘǘŜΣ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ 

ƳŀƴǉǳŜ ŘΩoxygène sur sa station la plus en amont. 

 

Qualité biologique : 

Tableau 11 Synthèse de l'état biologique 2019 des stations de suivi SISN 

 

/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ
Code 

station

Date de 

prélèvement

Etat physico-

chimique
Paramètres déclassants

La Nonette SQ01 12/09/2018 Bon /

La Nonette SQ02 12/09/2019 Médiocre NH4

La Nonette SQ03 11/09/2019 Bon /

La Nonette SQ04 13/09/2019 Bon /

La Nonette SQ05 14/09/2019 Moyen PO4/Ptotal/Nitrites

La Nonette SQ06 10/09/2019 Bon Nitrites

La Nonette SQ07 10/09/2019 Bon /

L'Aunette SQ08 11/09/2019 Médiocre Oxygène/SatO2

L'Aunette SQ09 11/09/2019 Bon Nitrites

Le Ru Longeau SQ10 13/09/2019 Mauvais Oxygène/SatO2/COD/PO4/Ptotal/NH4/Nitrites

La Launette SQ11 11/09/2019 Mauvais SatO2/PO4/Ptotal/NH4/Nitrites

La Launette SQ12 13/09/2019 Médiocre PO4/Ptotal/NH4/Nitrites

Ru de Coulery SQ14 12/09/2019 Mauvais Oxygène/SatO2/COD/Nitrites

La Launette SQ17 13/09/2019 Médiocre COD/PO4/Ptotal/NH4/Nitrites

Le Ru SQ18 12/09/2019 Médiocre COD/PO4/Ptotal/NH4/Nitrites

/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ
Code 

station

Date de 

prélèvement

IBG-DCE 

(/20)

Note 

I2M2
Variété

Niveau 

du GI

Taxons du groupe 

indicateur (GI)
IBD /20 IPS /20 Note EQR

La Nonette SQ01 12/09/2018 7 0,05420 14 3 Limnephilidae 14,8 15,4 0,80702

La Nonette SQ02 12/09/2019 13 0,11980 24 7 Glossosomatidae 14,8 14,8 0,80702

La Nonette SQ03 11/09/2019 14 0,20910 27 7 Goeridae 13,6 13,6 0,73684

La Nonette SQ04 13/09/2019 11 0,17380 25 4 Polycentropodidae 13,6 13,2 0,73684

La Nonette SQ05 14/09/2019 16 0,36700 37 6
Sericostomatidae, 

Ephemeridae
13,9 12,9 0,75439

La Nonette SQ06 10/09/2019 14 0,28700 33 5 Hydroptilidae 14,7 13,6 0,80117

La Nonette SQ07 10/09/2019 12 0,44260 31 4 Leptoceridae 10,1 10,2 0,53216

L'Aunette SQ08 11/09/2019 11 0,16040 23 5 Hydroptilidae 20 18,2 1,11111

L'Aunette SQ09 11/09/2019 14 0,36880 40 4 Leptoceridae 15,5 15,6 0,84795

Le Ru Longeau SQ10 13/09/2019 4 0,02900 8 2 Physidae 11,1 11,1 0,59064

La Launette SQ11 11/09/2019 6 0,06440 16 2
Baetidae, 

Sphaeriidae
14,4 12,7 0,78363

La Launette SQ12 13/09/2019 8 0,04990 17 3 Hydropsychidae 12,7 12,3 0,68421

Ru de Coulery SQ14 12/09/2019 6 0,07130 16 2

Gammaridae, 

Sphaeridae, 

Lymnaeidae

10 8,4 0,52632

La Launette SQ17 13/09/2019 10 0,12310 18 5 Hydroptilidae 12,3 9,4 0,66082

Le Ru SQ18 12/09/2019 5 0,25420 11 2 Baetidae, Physidae 10,8 10,7 0,57310

Macroinvertébrés Diatomées
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{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {L{bΣ on constate que plus du quart de celles-ci affichent une bonne 

ou très bonne qualité biologique au vu du peuplement macrobenthique (4 stations sur 15). Les 

milieux présentant une macrofaune fragilisée ǎƻƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜ ǘŀƛƭƭŜ 

situés en tête de bassin et notamment sur la Launette. On note également que le nouvel indice 

Lнaн ǎŜƳōƭŜ ōƛŜƴ Ǉƭǳǎ ŘŞŎƭŀǎǎŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ L.D ŀŎǘǳŜƭΣ ŀǳŎǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ƴŜ Ŧŀƛǘ ƳƛŜǳȄ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀǘ 

moyen (7 stations en mauvais état, 5 en état médiocre et 3 en état moyen). 

[Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Řǳ Ǉeuplement de diatomées sont moins déclassants, aucune station 

ƴΩŞǘŀƴǘ ŘŜ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǳȄ ǎǘŀǘƛƻƴǎ Şǘŀƴǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ƳŞŘƛƻŎǊŜ ǇƻǳǊ 

ce compartiment. De plus, un plus grand nombre de stations se retrouvent classées en bonne ou 

très bonne qualité (40% contre 27% dans le compartiment des macro invertébrés). /Ŝƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ 

par le fait que cŜ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ƴƻƛƴǎ ƛƳǇŀŎǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ Ŝǘ ǊŜŦƭŝǘŜ 

Ǉƭǳǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ dégradée par une eutrophisation élevée mais également par 

des apports de matières organiques. 

 

Etat écologiques des stations de suivi du SISN 

Tableau 12 état écologique 2019 des stations de suivi SISN 

 

Seules deux stations sur le territoire du SAGE de la Nonette atteignent le bon état écologique en 

2018/2019 Υ ƭŀ bƻƴŜǘǘŜ Ł /Ƙŀƴǘƛƭƭȅ ό{vлсύ Ŝǘ ƭΩ!ǳƴŜǘǘŜ Ł /ƘŀƳŀƴǘ ό{vлфύΦ ¦ƴ ŎƛƴǉǳƛŝƳŜ ŘŜǎ 

stations affichent un état écologique moyen avec en général une seule famille de paramètres 

déclassants, sauf la Nonette à Senlis. Enfin, les deux tiers des stations affichent un état écologique 

ƳŞŘƛƻŎǊŜ ƻǳ ƳŀǳǾŀƛǎ Ŝǘ ǎƻƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŞŎƭŀǎǎŞǎ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ŘŜ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ǉǳΩƛƭǎ 

soient biologiques ou physico-ŎƘƛƳƛǉǳŜǎΦ Lƭ Ŧŀǳǘ ƴƻǘŜǊ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎologique donné ici 

ƴΩŜǎǘ ǉǳŜ ǇŀǊǘƛŜƭ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 

(principalement les métaux ς zinc, arsenic, cuivre, chrome - et certains pesticides). 

/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ
Code 

station

Etat 

biologique
IBG IBD

Etat 

Physico-

chimique

Etat 

polluants 

spécifiques

Etat 

écologique

La Nonette SQ01 Médiocre Médiocre Bon Bon / Médiocre

La Nonette SQ02 Moyen Moyen Bon Médiocre / Médiocre

La Nonette SQ03 Moyen Bon Moyen Bon / Moyen

La Nonette SQ04 Moyen Moyen Moyen Bon / Moyen

La Nonette SQ05 Moyen Très bon Moyen Moyen / Moyen

La Nonette SQ06 Bon Bon Bon Bon / Bon

La Nonette SQ07 Médiocre Moyen Médiocre Bon / Médiocre

L'Aunette SQ08 Moyen Moyen Très bon Médiocre / Médiocre

L'Aunette SQ09 Bon Bon Bon Bon / Bon

Le Ru Longeau SQ10 Mauvais Mauvais Moyen Mauvais / Mauvais

La Launette SQ11 Médiocre Médiocre Bon Mauvais / Mauvais

La Launette SQ12 Médiocre Médiocre Moyen Médiocre / Médiocre

Ru de Coulery SQ14 Médiocre Médiocre Médiocre Mauvais / Mauvais

La Launette SQ17 Moyen Moyen Moyen Médiocre / Médiocre

Le Ru SQ18 Mauvais Mauvais Moyen Médiocre / Mauvais
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b- Qualité morphologique 

La ripisylve : 

La végétation rivulaire est un élément structurant des berges des rivières. Son positionnement de 

zone de transition entre les milieux terrestres et aquatiques est dénommé « ripisylve ». 

Ses multiples rôles sont classés en plusieurs fonctions distinctes qui sont : 

V La fonction mécanique assure un rôle important dans la protection physique des sols par 

le maintien des berges. Aussi, en augmentant la rugosité hydraulique de la surface du sol 

ǇŀǊ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǇŜƛƎƴŜ όǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ ŘƛǎǎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜύΣ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŀŞǊƛŜƴƴŜs des 

végétaux sont très efficaces pour diminuer la vitesse du courant et la puissance érosive de 

ƭΩŜŀǳ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Τ 

V La fonction biologique Ŝƴ ǊŞƎǳƭŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭǳƳƛŝǊŜ ǉǳƛ ǇŞƴŝǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

et la température, la ripisylve diversifiée joue un rôle dans la prévention du réchauffement 

des eaux et permet ainsi de réguler le développement des herbiers et des algues (contrôle 

ŘŜ ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴύΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ ǇŀǊ ǎƻƴ ŎƻǳǾŜǊǘ ǾŞƎŞǘŀƭ όŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩƻƳōǊŜǎ Ŝǘ 

de lumières), son système racinaire (caches pour la faune piscicole) et sa production de 

débris ligneux (source de nourriture à la base de chaînes alimentaires trophiques), la 

ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ 

(insectes, amphibiens, oiseaux, mammifères) ; 

V La fonction « zone tampon protectrice » en constituant le dernier rempart entre le milieu 

terrestre et le milieu aquatique, la ripisylve est la barrière ultime jouant un rôle auto 

épurateur sur les flux polluants transitant par ruƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όǇǊƻŘǳƛǘǎ 

ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜύΦ /Ŝǎ ŦƭǳȄ ǎƻƴǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǉǳŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ 

ǇƻǳǾŀƴǘ ƭŜǎ ŀōǎƻǊōŜǊ Ŝǎǘ ǇŜǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜΦ [ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

En période de croissance, les végétaux absorbent des éléments minéraux par leur système 

racinaire, jouent un rôle de filtre, par piégeage de ces éléments (phosphate PO43- et nitrate 

NO3-ύ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ŀǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀǳǘƻŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Τ 

V La fonction patrimoniale Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦace de deux milieux différents (milieu 

ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƳƛƭƛŜǳ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜύΣ ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜΣ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ 

abrite aussi bien des espèces inféodées à un des deux milieux que des espèces les utilisant 

ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩŞcotone ; 

V La fonction paysagère : En créant une zone de transition, de contact physique et visuel 

ŜƴǘǊŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ǘŜǊǊŜΣ ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ 

(notion de trame paysagère) et offre une valeur récréative, par ses qualités esthétiques et 

ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎΣ ŀŎŎŜƴǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ [ŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ 

ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΦ /Ŝǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘΩŞŎǊŀƴǎ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎ 

Řŀƴǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƳŀǊǉǳŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ  

La ripisylve est formée de trois étages appelés strates : 

V La strate arborescente ; 

V La strate arbustive ; 

V La strate herbacée. 
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[ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ Şǘŀƴǘ ǳƴ ŘŜǾƻƛǊ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ όŀǊǘƛŎƭŜ [нмр-14 du 

CE), ƭŜ {L{b ƴΩƛƴǘŜǊǾƛŜƴŘǊŀ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ 

fonctionnement, de sa diversification et de sa restauration si nécessaire. 

Ainsi, lors des travaux de plantation (en cas de restauration de ripisylve), il est préférable de 

diversifier les espèces selon les strates envisagées et ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ des zones mono-spécifiques.  

5Ŝ ƳşƳŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ des espèces autochtones pour plusieurs raisons : 

V Adaptation aux milieux ; 

V Respect du système ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝƴ ƴΩƛƴǘǊƻŘǳƛǎŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŞǘǊŀƴƎŝǊŜǎ Τ  

V CŀŎƛƭƛǘŞ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ζ ǇŞǇƛƴƛŝǊŜǎ η ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴŜ 

gestion adaptée. 

Suite à un diagnostic détaillé, lΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ ŀ ŞǘŞ ŜǎǘƛƳŞ ǎǳǊ ƭŜǎ п ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ bassin 

versant. Elle a été classée en 3 catégories : 

- Bon (au moins 2 strates présente et largeur minimale de 3m Č recouvrement >70%) 

- Moyen (absence de diversité, une seule strate peu dense) 

- Mauvais (absence partielle ou totale de végétation sur le linéaire Č recouvrement <30%) 

Tableau 13 État de la ripisylve des masses d'eau du bassin versant 

La Nonette [Ω!ǳƴŜǘǘŜ 

  
La Launette Le ru de Coulery 

 
 

Source : diagnostic SISN 2020 
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On constate que la ripisylve est majoritairement en état moyennement dégradé sur le bassin 

versant (excepté sur le ru de Coulery). /Ŝƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ 

ƛƳǇŀŎǘŞ ǇŀǊ ƭΩŀƴǘƘǊƻǇƛǎŀǘƛƻƴΦ [ŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ y Ŝǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ƎŞǊŞŜ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǇŀȅǎŀƎŞ ne prenant 

Ǉŀǎ ŀǎǎŜȊ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ écologique (bords de propriétés, espaces publics, sites historiques, 

Χύ ƻǳ impactée par les activités économiques sur les parcelles riveraines (sylviculture, agriculture, 

Χ).  

 

Lit perché ou en fond de vallée 

[ŀ ǾŀƭƭŞŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ bƻƴŜǘǘŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ, ǘǊŝǎ ǘƾǘ Řŀƴǎ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ, ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ƭΩƘƻƳƳŜΦ 5ΩŀōƻǊŘǎ ŎƻƳƳŜ ŀȄŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ·ŝƳŜ ǎƛŝŎƭŜ Ǉǳƛǎ 

en piscicultures et cressonnières, ensuite en exploitation de la force hydraulique avec les 

nombreux moulins et enfin du paysagers avec les créations des parcs et châteaux (Chantilly, 

Ermenonville). À partir du 17ème ǎƛŝŎƭŜ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ мфème siècle, la création de Ƴƻǳƭƛƴǎ ǎΩŜǎǘ 

multipliée Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊŎŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΦ  

[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Şǘŀƴǘ Ł ǇŜƴǘŜ Ǉƭǳǘƾǘ ŦŀƛōƭŜ όŜƴǾƛǊƻƴ 2 ҉), il a fallu dévier leur 

cours ƴŀǘǳǊŜƭ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ōƛŜŦǎ Ŝǘ ŎŀƴŀǳȄ ǇŜǊŎƘŞǎ ŀŦƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ŎƘǳǘŜ ŘΩŜŀǳ ƎŞƴŞǊŀƴǘ 

ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ǎƻǳƘŀƛǘŞΦ 

Tableau 14 Taux d'endiguement des principaux cours d'eau 

/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Taux du lit mineur hors du fond de vallée naturel 

La Nonette 28 % 

La Launette 14 % 

[Ω!ǳƴŜǘǘŜ 39 % 

Le ru de Coulery 0 % 

Source : diagnostic SISN 2020 

/Ŝǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ƴƻƴ négligeable sur la qualité des 

ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ όŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜƴǘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭΩŜƴǾŀǎŜƳŜƴǘ, homogénéisation du milieu, 

perte de biodiversité et modifiant les habitats aquatiques) et le rƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ 

ōƛŜŦ ƴŜ Ŧƻƴǘ Ǉƭǳǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǊŞƎǳƭƛŜǊ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ŘŜǎ ōǊŝŎƘŜǎύΦ 

[ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ de ces biefs et tronçons endigués est directement liée Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ 
ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 

La continuité écologique 

/ŜǘǘŜ ƴƻǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ǎŜ ŘŞŦƛƴƛǘΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wнмп-109 

Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŎƻƳƳŜ la libre circulation des organismes vivants et leur accès aux 

zones indispensables à leur reproduction, leur croissance, leur alimentation ou leur abri, le bon 

déroulement du transport naturel des sédiments ainsi que le bon fonctionnement des réservoirs 

biologiques.  

La continuité ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀ ŘŜǳȄ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ Υ ƭΩǳƴŜ ƭƻƴƎƛǘǳŘƛƴŀƭŜΣ Ł laquelle font obstacle, 

principalement, des seuils et barrages Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ ƭŀǘŞǊŀƭŜΣ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ Ŧƻƴǘ ƻōǎǘŀŎƭŜ des digues ou des 
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merlons par exemple et entrave les échanges entre milieux aquatique et terrestre pour la 

biodiversité. 

Constitue un obstacle à la continuité écologique un ouvrage qui : 

¶ Ne permet pas la libre circulation piscicole 

¶ Empêche la circulation des sédiments 

¶ Interrompt ou limite les connexions latérales avec les réservoirs biologiques 

Figure 17  Carte des ouvrages transversaux impactant la continuité écologique 

 

En 2020, le bilan des ouvrages transversaux ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

du bassin versant est le suivant : 
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Figure 18 Franchissabilité des ouvrages du bassin versant 

 

Sur les 51 ouvrages répertoriés sur le bassin versant, 6 ont été effacés entre 2013 et 2019, et 5 

font actuellement ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ/effacement. Le SISN est le maitre 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜΦ 

La restauration de la continuité écologique (latérale et transversale) est une des orientations 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 

Bilan qualité hydromorphologique 

[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ Ŝǘ ǎŜǎ 

conditions morphologiques.  

{ǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ bƻƴŜǘǘŜΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ 

fortement dégradée. La Nonette et ses ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ƻƴǘ ǎǳōƛ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ 

ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇŜǊǘǳǊōŞ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

[Ŝ {5!D9 {ŜƛƴŜ bƻǊƳŀƴŘƛŜ ŎƭŀǎǎŜ ƭŀ bƻƴŜǘǘŜ Ŝƴ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł 

son état naturel. Environ 30% de son linéaire est endigué ou perché. La présence de nombreux 

ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ 

ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƛŜ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ ǊƛŎƘŜ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜΦ 

[Ω!ǳƴŜǘǘŜ Ŝǘ ƭŜ Ǌǳ ŘŜ /ƻǳƭŜǊȅ ǇǊŞǎŜƴǘŜnt également une qualité hydromorphologique très 

mauvaise. Les campagnes de recalibrage et de curage ont engendré une section mouillée 

ǎǳǊŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞŜ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀŎŎǊǳŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 

ǳƴƛŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻŦƛƭǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΦ /Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻƴǘ ƛƳǇŀŎǘŞ ǾƛǎƛōƭŜƳŜƴǘ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

rivières et ont altéré fortement le peuplement piscicole et le transit sédimentaire. 

La Launette apparaît comme une rivière ayant la qualité hydromorphologique très médiocre. Elle 

se dégrade principalement lors de sa traverǎŞŜ Řǳ ǇŀǊŎ Řǳ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘΩ9ǊƳŜƴƻƴǾƛƭƭŜ (influence des 

vannes et rectification). Par ailleurs, les fréquents à-coups hydrauliques observés sur la Launette 

ƭƻǊǎ ŘΩŞǇƛǎƻŘŜǎ ǇƭǳǾƛŜǳȄ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǎǎŜ ŘŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǇŜǊǘǳǊōŜƴǘ 

ƭΩŞŎƻǳƭŜment ainsi que la vie aquatique. 

Franchissabilité des ouvrages transversaux du bassin 
versant de la Nonette

Ouvrages non franchissables Ouvrages moyennement franchissables

Ouvrages franchissables
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c- Peuplement piscicole 

Qualité générale 

[Ŝ {L{b ƴŜ ƳŝƴŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΦ Cependant 

les quelques données existantes montrent un peuplement piscicole très différent de celui attendu 

ǘƘŞƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  

Les peuplements y sont très impactés par la modification des milieux lotiques en milieu lenthique 

(biefs, ǎŜǳƛƭǎΣ ŘŞǊƛǾŀǘƛƻƴǎΣ ŞǘŀƴƎǎΣ ΧύΦ !ƛƴǎƛ ǎǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ мère catégorie piscicole, on 

ǊŜǘǊƻǳǾŜ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ нnde ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ όōǊƻŎƘŜǘΣ ǘŀƴŎƘŜΣ ǇŜǊŎƘŜΣ Χύ ŀǳ ƭƛŜǳ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 

ŎƻƳƳŜ ƭŀ ǘǊǳƛǘŜ ŦŀǊƛƻΣ ƭŜ ŎƘŀōƻǘΣ ΧΦ 

Le PDPG (Plan Départemental de Protection des milieux aquatique et de Gestion des ressources 

piscicoles) de 2015 établit par la Fédération de Pêche et de Protection du Milieu Aquatique de 

ƭΩhƛǎŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛǉǳŜΣ Řŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊŜΣ les ouvrages hydrauliques, les travaux hydrauliques (recalibrages, 

ǊŜŎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ŎǳǊŀƎŜǎΣ Χύ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴs diffuses comme les principaux facteurs perturbant le 

contexte piscicole naturel. [ΩŞǘŀǘ Ǝƭƻōŀƭ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ζ Dégradé ». 

Figure 19 Extrait du diagnostic piscicole - PDPG 2015 

 

 

Données et IPR 

Des Indices Poisson Rivière (IPR) ont été effectués Ŝƴ нлмп ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ {ŜƛƴŜ-Normandie 

sur la Nonette à Courteuil et sur la Launette à Ver/Launette. Les résultats donnent une qualité de 

peuplement piscicole respectivement moyenne et mauvaise. 
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Figure 20 IPR de la Nonette à Courteuil 

 

 
Source : rapport pêches Seine-Normandie 2014- Hydrosphère 
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Figure 21 IPR de la Launette à Ver/Launette 

 

 
Source : rapport pêches Seine-Normandie 2014- Hydrosphère 



 
  
 

44 
SISN 2021 ς PPRE 2022-2026 

Syndicat Interdépartemental du SAGE de la Nonette 

Figure 22 Carte des données piscicoles du bassin versant -FD60 

 

 

Les connaissances piscicoles Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎŜǊƻƴǘ ŀƳŜƴŞŜǎ Ł ǎŜ ǇŜǊŦŜŎǘƛƻƴƴŜǊ Ŝǘ ǎΩŞǘƻŦŦŜǊ ŀǾŜŎ 

notamment, la compilation des données issues des pêches de sauvegarde des futurs projets de 

restauration du PPRE et des pêches connaissances effectuée par la fédération de pêche en vue du 

renouvellement de son PDPG.  

Des suivis piscicoles avant/après travaux seront effectués sur les zones restaurées afin de mesurer 

ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ŎŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ 

données. 

 

 

 

 

 



 
  
 

45 
SISN 2021 ς PPRE 2022-2026 

Syndicat Interdépartemental du SAGE de la Nonette 

V- aŞƳƻƛǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 

1) Objectif et intérêt général 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ fait suite au 

programme ayant existé de 2011 à 20мс Ŝǘ ǊŜƴƻǳǾŜƭŞ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ р ŀƴǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ ƴƻǾŜƳōǊŜ 

2021. 

Ce nouveau programme vise principalement à restaurer ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

fortement dégradés tout en entretenant et préservant les fonctionnalités ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ōƻƴ 

état. Ce programme est le prolongement des travaux engagés sur le territoire du syndicat depuis 

sa création.  

Les principaux objectifs de ce nouveau programme pluriannuel sont : 

¶ La restauration de la libre circulation des espèces et des sédiments (continuité 

longitudinale écologique) ; 

¶ La restauration de la continuité latérale via la suppression des bourrelets de curage et la 

ǊŜŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǾŜŎ ǎŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ; 

¶ La restauration et préservation des fonctionnalité des zones humides ; 

¶ La gestion équilibrée de la ripisylve Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ; 

¶ La lutte contre la prolifération des espèces exotiques envahissantes ; 

¶ La préservation des fonctionnalités des écosystèmes aquatiques. 

 

Dans une perspectivŜ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΣ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Řǳ 

SISN prend en compte la totalité de la Nonette et de ses affluents. Ainsi, le SISN, comme le 

définissent ses statuts, exerce sa compétence GEMA sur tous les « ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ » au sens 

règlementaire du terme, du bassin versant de la Nonette. 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻǎǎƛŜǊ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ Řǳ {ISN ŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ 

logique ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞral ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜΣ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ Ŝǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 

versant. Le but est ŘΩƻōǘŜƴƛǊ Ł ƳƻȅŜƴ-long terme une amélioration et/ou une préservation des 

fonctionnalités des écosystèmes aquatiques Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜs objectifs de bon état des 

ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳΦ  

Conscient et soucieux de ces enjeux, le SISN souhaite donc mettre en ǆǳǾǊŜ un programme 

ambitieux ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ versantΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ 

diagnostic réalisé en 2020-2021 par le personnel du syndicat.  

 

2) Le Syndicat Interdépartemental du SAGE de la Nonette (SISN) 

Le Syndicat Interdépartemental du SAGE de la Nonette a succédé en 2011 au Syndicat 

LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ±ŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ bƻƴŜǘǘŜ ό{L.±bύ ŎǊŞŞ Ŝƴ мфсу ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 

ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  
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9ƴ Ŧǳǎƛƻƴƴŀƴǘ ŀǾŜŎ ƭŀ /Φ[Φ9ΦbΦ!Φ[Φ ό/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŘŜ ƭŀ bƻƴŜǘǘŜΣ !ǳƴŜǘǘŜ Ŝǘ [ŀǳƴŜǘǘŜύ 

en 2011, il devient le SISN et récupère les compétences suivantes : 

¶ !ƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{Φ!ΦDΦ9Φύ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ 

de la Nonette ; 

¶ Maîtrise des eaux de ruissellement sur les zones non urbanisées. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀƭƻǊǎ ŘΩǳƴ syndicat intercommunal regroupant les 52 communes du bassin versant de la 

Nonette. Ses compétences se diversifient et incluent la restauration et préservation des milieux 

ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ Řǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ōƻƴ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΦ   

Avec les changements induit par la loi MAPTAM de 2014 et plus particulièrement la loi NOTRE, le 

SISN est devenu officiellement le 2 octobre 2018 un syndicat mixte fermé exerçant les 

compétences GEMA (GEstion des Milieux Aquatiques) et SAGE pour les EPCI et les communes 

membres. 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ п ŘŜ ǎŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘŞŦƛƴƛt les compétences du SISN :  

[Ŝ {ȅƴŘƛŎŀǘ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘΩƛƳǇǳƭǎŜǊΣ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊƛǊ ǇƻǳǊ ǎŜǎ ƳŜƳōǊŜǎΣ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 

équilibrée et durablŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ 

de la Nonette, dans les principes de solidarité amont-ŀǾŀƭΣ ǇƻǳǊ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Ŝǘ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ 

du bon état des eaux, à savoir du bon état écologique et chimique des eaux superficielles et du 

bon état quantitatif et chimique des eaux souterraines, tel que défini dans le Schéma 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ ŘŜ ƭŀ bƻƴŜǘǘŜΦ 

Son objet est exercé dans le strict respect des droits et des obligations des riverains et de leurs 

ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǊŞƎǳƭƛŜǊΣ notamment par enlèvement des embâcles, débris 

et atterrissements, flottants ou non, par élagage ou recépage de la végétation des rives tel que 

ŘŞŦƛƴƛ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L. 215-мп Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

Pour répondre à son objet, le Syndicat entreprend notamment toute étude, travaux et actions 

ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ sa programmation pluriannuelle, outil de 

ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9Σ ǇƻǳǊ : 

o [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ bƻƴŜǘǘŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ 
état écologique,  

o  [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘϥŜŀǳΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмр-7-1 du code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŘŞŦƛƴƛ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ нмр-2 du 
coŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎΣ  

o La ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
la continuité écologique, la suppression de seuil, la diversification des écoulements, 
la remise en fond de vallée  

o La protection et la restauration des zones humides. 

Les statuts complets du SISN sont consultables sur le site du SISN et détaillent plus précisément 

les autres compétences et missions du SISN.  
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3) Le contexte règlementaire 

[ŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ό5LDύ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ƛƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŘŜ мффн ǉǳƛ 

permet à un ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩŞǘǳŘŜΣ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ 

travaux, ouvrages et ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ƻǳ ŘΩǳǊgence, visant 

lΩaménagement et la gestion des eaux. 

Le recours à cette procédure permet notamment : 

ü 5ΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇŀƭƭƛŜǊ ƭŜǎ 

carences des ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǇǊƛǾŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ Τ  

ü 5Ŝ ƭŞƎƛǘƛƳŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ publiques sur des propriétés privées avec des 

fonds publics ; 

ü 5Ŝ ǎƛƳǇƭƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ Ŝƴ ƴŜ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ όŀǊǘ 

L. 211 7 III du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 

 

Ainsi, lΩŀǊǘƛŎƭŜ нмм-т Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǘƛǇǳƭŜ ǉǳŜ ζ Les collectivités territoriales et leurs 

groupements ainsi que les syndicats mixtes [...] sont habilités à utiliser les articles L. 151-36 à L. 

151-40 du code rural et de la pêche maritime pour entreprendre l'étude, l'exécution et l'exploitation 

de tous travaux, actions, ouvrages ou installations présentant un caractère d'intérêt général ou 

d'urgence, dans le cadre du schéma d'aménagement et de gestion des eaux s'il existe, et visant : 

1° [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řϥǳƴ ōŀǎǎƛƴ ƻǳ ŘϥǳƴŜ ŦǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ; 

2° L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les 
accès à ce cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau ; 

3° L'approvisionnement en eau ; 

4° La maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou la lutte contre l'érosion des sols ; 

5° La défense contre les inondations et contre la mer ; 

6° La lutte contre la pollution ; 

7° La protection et la conservation des eaux superficielles et souterraines ; 

8° La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones 
humides ainsi que des formations boisées riveraines ; 

9° Les aménagements hydrauliques concourant à la sécurité civile ; 

10° L'exploitation, l'entretien et l'aménagement d'ouvrages hydrauliques existants ; 

11° La mise en place et l'exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource en eau et 
des milieux aquatiques ; 

12° L'animation et la concertation dans les domaines de la prévention du risque d'inondation 
ainsi que de la gestion et de la protection de la ressource en eau et des milieux aquatiques 
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dans un sous-bassin ou un groupement de sous-bassins, ou dans un système aquifère, 
correspondant à une unité hydrographique. » 

 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wнмп-млм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
général doit contenir : 

¶ ¦ƴ ƳŞƳƻƛǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ 

¶ Un mémoire explicatif présentant de façon détaillée : 
- Une estimation des ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƻǳ 
ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 

- [Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƻǳ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ 

¶ ¦ƴ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ŘŜǎ 
installations oǳ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ǉǳƛ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ 

 
Une 5LD ŀ ǳƴŜ ǾŀƭƛŘƛǘŞ ŘŜ р ŀƴǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭΦ [ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 

DIG a pour objectif de se dérouler de 2022 à 2026 ŀǾŜŎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ р ŀƴƴŞŜǎ 

supplémentaires ǎǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜ Řǳ ƳŀƛǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΦ 

 

a- Droits et devoirs de riverains 

¢ƻǳǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ bƻƴŜǘǘŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řƛǘ ζ non domaniaux », 

à ce titre, ils relèvent de la propriété privée des riverains comme définit ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмр-2 du 

ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : « [Ŝ ƭƛǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ ŘƻƳŀƴƛŀǳȄ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳȄ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ 

ŘŜǳȄ ǊƛǾŜǎΦ {ƛ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǊƛǾŜǎ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴƴŜƴǘ Ł ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎΣ ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜǳȄ Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ 

de la moitié du lit, suivant ǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǎǳǇǇƻǎŜ ǘǊŀŎŞŜ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǎŀǳŦ ǘƛǘǊŜ ƻǳ 

ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΦ ώΧϐΦ » 

/Ŝ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŜƴƎŜƴŘǊŜ ǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ǉǳƛ Ŝǎǘ 

ǇǊŞŎƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмр-мп Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜnt. Celui-ci stipule : « [...] le propriétaire 

riverain est tenu à un entretien régulier du cours d'eau. L'entretien régulier a pour objet de 

maintenir le cours d'eau dans son profil d'équilibre, de permettre l'écoulement naturel des eaux et 

de contribuer à son bon état écologique ou, le cas échéant, à son bon potentiel écologique, 

notamment par enlèvement des embâcles, débris et atterrissements, flottants ou non, par élagage 

ou recépage de la végétation des rives. » 

Les interventions prévues par la présente DIG dans la partie « entretien η ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴŜ ǎƻƴǘ 

ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ !ǳŎǳƴŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ {L{b ƴΩŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘŜ ǎŜ 

ǎǳōǎǘƛǘǳŜǊ ŀǳ ŘŜǾƻƛǊ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎΦ 

 

b- Demande de servitude de passage 

La réŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǊƛǾŞ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ 

ǇŀǎǎŀƎŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмр-му Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ 

« Pendant la durée des travaux, visés aux articles L. 215-15 et L. 215-16, les propriétaires sont tenus 

de laisser passer sur leurs terrains les fonctionnaires et agents chargés de la surveillance, les 
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entrepreneurs et ouvriers, ainsi que les engins mécaniques strictement nécessaires à la réalisation 

ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ ǎƛȄ ƳŝǘǊŜǎΦ [Ŝǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ōŃǘƛǎ ƻǳ Ŏƭƻǎ ŘŜ ƳǳǊǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ 

du 3 février 1995 ainsi que les cours et jardins attenants aux habitations sont exempts de la 

servitude en ce ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩŜƴƎƛƴǎΦ /Ŝ ŘǊƻƛǘ ǎΩŜȄŜǊŎŜ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝƴ ǎǳƛǾŀƴǘ 

ƭŀ ǊƛǾŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ. » 

/ŜǊǘŀƛƴŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Şǘŀƴǘ ƛƳǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ Ŝǘ ŀƭŞŀǘƻƛǊŜǎ όŜȄŜƳǇƭŜ Řǳ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘΩŜƳōŃŎƭŜǎ Ǝşƴŀnts à la 

ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ǘŜƳǇşǘŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŎǊǳŜύΣ ƭŀ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊŀ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭŀ bƻƴŜǘǘŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ōŃǘƛǎ ƻǳ Ŏƭƻǎ ŀǾŀƴǘ ƭŜ 

о ŦŞǾǊƛŜǊ мффр ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩŜƴƎƛƴǎΦ  

Cependant, hormis les opérations préconisées dans le programme et soumises à enquête 

ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀ ŀǳŎǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǎŜ 

ǊŀƧƻǳǘŀƴǘ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘŞǎ όŘŞƳƻƴǘŀƎŜ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ƻǳ ŀōŀǘǘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜ ƴƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞǎύ. 

 

c-  tŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇşŎƘŜ 

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǇǊƻƧŜǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {ΦLΦ{ΦbΦ ǎŜǊƻƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ 

ǇǳōƭƛŎǎΦ /ŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ пор-р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 

les propriétaires riverain s bénéficiaires des travaux : 

« [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ ŘƻƳŀƴƛŀƭ Ŝǎǘ ŦƛƴŀƴŎŞ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ 

publics, le droit de pêche du propriétaire riverain est exercé, hors les cours attenantes aux 

habitations et les jardinsΣ ƎǊŀǘǳƛǘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ Ŏƛƴǉ ŀƴǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇşŎƘŜ Ŝǘ ŘŜ 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ ŀƎǊŞŞŜ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳΣ Ł ŘŞŦŀǳǘΣ  ǇŀǊ ƭŀ 

fédération départementale ou interdépartementale des associations agréées de pêche et de 

protection du milieu aquatique.  

tŜƴŘŀƴǘ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ƎǊŀǘǳƛǘ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇşŎƘŜΣ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ƭŀ ǇşŎƘŜ 

pour lui-même, son conjoint, ses ascendants et ses descendants » 

La Fédération départementale des associations agrées de pêche et de protection du milieu 

ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ est donc concernées pour le bénéfice de ce partage.  

 

4) WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

a- Problématique  

La présente DIG est la suite des travaux engagés ǇŀǊ ƭŜ {L{b ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǇǳƛǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
années. LΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜs, issu du diagnostic de terrain réalisé en 2020, 
ǘǊŀŘǳƛǘ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ 

Á Les compartiments Lit et Berge - Ripisylve sont très altérés par les nombreux travaux de 
rectification-ǊŜŎŀƭƛōǊŀƎŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ƻƴǘ ƘƻƳƻƎŞƴŞƛǎŞ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ et bloqué la 
connexion entre milieux terrestres et aquatique pour la biodiversité. 

Á Des abreuvoirs sauvages qui dégradent les berges et la ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ (apport de matière 
en suspension).  



 
  
 

50 
SISN 2021 ς PPRE 2022-2026 

Syndicat Interdépartemental du SAGE de la Nonette 

Á Une ripisylve absente, mal entretenue ou inadaptée (peupliersΣ ƻǊƴŜƳŜƴǘΣ Χ) sur une 
grande partie du territoire.  

Á [Ŝǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ƛƴŦǊŀƴŎƘƛǎǎŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ǉǳƛ ŀƭǘŝǊŜƴǘ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘΩŜŀǳΦ  

Á [ŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ƭŀǘŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀ ŞǘŞ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƛƳǇŀŎǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŜǊƭƻƴǎ ŘŜ Ŏǳrages 
ŜƳǇşŎƘŀƴǘ ƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜǎ. 

!Ŧƛƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ le programme 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀ ŞǘŞ ǇƭŀƴƛŦƛŞ ǎǳǊ ƭŜǎ р ŀƴƴŞŜǎ de la présente DIG 
 

b- Enjeux 

À la vue des problématiques énoncées précédemment et mises à jour par le diagnostic de terrain 

effectué par le SISN, ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 

ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎΩŀǾŝǊŜ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭŀ 

ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ό5/9ύ Ŝǘ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŘŜ нллс. 

9ƴ Ǉƭǳǎ ŘΩǆǳǾǊŜǊ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŎŜ 

programme se conforme aux enjeux et orientation définis par SDAGE (Schéma Directeur 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄύ Seine-Normandie 2016-2021 et agira de concert avec le 

SAGE ό{ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄύ de la Nonette dont les 5 enjeux principaux 

sont les suivants : 

Â Enjeu 1 : Faire vivre le SAGE 

Â Enjeu 2 : Améliorer la qualité des eaux superficielles et souterraines 

Â Enjeu3 : Protéger et restaurer les milieux naturels et aquatiques et mettre en valeur le 
patrimoine 

Â Enjeu 4 : aŀƛǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

Â Enjeu 5 : Garantir un équilibre quantitatif entre les usages et les milieux 

Le PPRE répondra donc complètement aux enjeux 2, 3 et partiellement aux enjeux 4 et 5. 

 

VI- Mémoire descriptif des relevés de terrain 

1) Méthode Ŝǘ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ 

Le diagnostic de terrain a été réalisé en interne par le SISN. Il a consisté en un parcours complet 

Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Řǳ {L{b όǎƻƛǘ ŜƴǾƛǊƻƴ мнлƪƳύΣ Ł ǇƛŜŘǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ 

ōŜǊƎŜǎ Ŝǘ Ŝƴ Ŏŀƴƻš Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  

Lors de ce diagnostic Ŝǘ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǘǊƻƴœƻƴΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ défini de 

ǊŜƭŜǾŜǊ Ŝǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

ü La ripisylve : densité, état, diversité, espèces 
ü Les berges : hauteur, pente, état, caractéristiques 
ü Le lit mineur : largeur, faciès, substrat 
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ü Les ouvrages hydrauliques : type, état, impact, dimensions, patrimoine lié 
ü Le contexte général du tronçon : rural, forestier, semi-ǊǳǊŀƭΣ ǳǊōŀƛƴΣ Χ 

 
5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, sa 

morphologie et/ou sa qualitéΣ ǎƻƴǘ ǊŜƭŜǾŞǎ Ŝǘ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŞǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ Dt{Φ 

 

2) Présentation de la fiche descriptive de tronçon 

" ƭŀ ǎǳƛǘŜ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǊƛǾƛŝǊŜΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŘŞŎƻǳǇŞǎ Ŝƴ ǘǊƻƴœƻƴǎ ƘƻƳƻƎŝƴŜǎ Ŝǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞǎ 

par des repères. Chaque tronçon est décrit dans une fiche spécifique.  

[ŀ ŦƛŎƘŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛǾŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǊŜŎŜƴǎŜ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ suivantes : 

- Le code du tronçon 

- Les limites amont et aval 

- La/les commune(s) concernée(s) 

- Le linéaire du tronçon 

- La morphologie de la ripisylve 

- La morphologie du courǎ ŘΩŜŀǳ 

- Des photos représentatives du tronçon 

- [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 

- Les remarques ou recommandations particulières 
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Figure 23 Fiche descriptive de tronçon (SISN) 

 
 

3) Découpage des tranches ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ  

[Ŝ ŘŞŎƻǳǇŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ réalisé en 5 tranches 

correspondantes aux 5 années du programme. Il a été effectué de façon à traiter un linéaire de 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎŜƳōƭŀōƭŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŀ ƭƻƎƛǉǳŜ ŀƳont-aval pour chaque cours 

ŘΩŜŀǳ.  

La figure ci-dessous présente ce découpage : 
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 Figure 24 /ŀǊǘŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ PPRE 2022-2026  
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VII- Mémoire descriptif des travaux 

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ont pour objectif de : 

¶ Contribuer à la préservation et/ou à la réhabilitation de la diversité et de la qualité du 

milieu aquatique, en cherchant à réduire les perturbations qui les affectent ; 

¶ AssuǊŜǊ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ 

ǉǳΩŜƭƭŜ Řƻƛǘ ǊŜƳǇƭƛǊ Υ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎΣ ƛƴǘŞǊşǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ōǊƛǎŜ-vent, 

etc. ; 

¶ Améliorer, ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ ƭe nécessite, les conŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ et 

la morphologie de la rivière en préservant et restaurant la diversité du milieu (lit, berges, 

ŦŀŎƛŝǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΣ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴύ Τ 

 

1) [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ (TE) 

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŀ ǾŞgétation des berges des 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όǊƛǇƛǎȅƭǾŜύΣ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ 

[ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǊŞŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǎŜ ǎǳōǎǘƛǘǳŜǊ ŀǳ ŘŜǾƻƛǊ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ 

ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇŀƭƭƛŜǊ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ (notamment sur les secteurs moins 

accessibles sans propriétés riveraines bâties) dans ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ Ces travaux sont divisés en 

deux périodes ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ƭΩǳƴŜ ƘƛǾŜǊƴŀƭŜ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜ. 

 

a- Les travaux hivernaux 

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƘƛǾŜǊƴŀǳȄ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜ 

ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Řǳ {L{bΦ  

 

Constat et problématique : 

[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ Ŝǎǘ ƳƻȅŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Ře la Nonette. Elle souffre 

ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ notamment sur les secteurs boisés et de marais éloignés 

des habitations. Il doit être réalisé par les propriétaires riverains mais il reste insuffisant.  

Les nombreuses peupleraies du fond de vallée sont une source de bois mort sur les berges (chablis) 

et dans le lit (embâcles). Ceci ǉǳƛ ǇŜǳǘ ǇŜǊǘǳǊōŜǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǊŜƴŘǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

difficile. De même, la faible stabilité de leur système racinaire engendre une déstabilisation des 

berges lors de leurs chutes.  

[Ŝ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŜƴƎŜƴŘǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ, sur certains secteurs, un déficit de luminosité 

nécessaire au bon développement de la faune et de la flore aquatiques.  

Objectifs : 

Les ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ ǎƻƴǘ : 

¶ 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜ ǇŀǊ ƭŀ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ 

¶ Rajeunir les sujets vieillissants par recépage 
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¶ Apporter de la luminosité au lit mineur par la création de trouées lumineuses discrètes 

¶ Supprimer les essences indésirables 

¶ Abattre les sujets déstabilisés et situés en bords de berges 

¶ tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ (si indispensable, notamment lorsque des travaux de 

restauration sont prévus) 

¶ Assurer le libre écoulement des eaux 

 

Modalités et techniques de travaux : 

[ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ ŀ ŞǘŞ ŘƛǾƛǎŞ Ŝƴ ǘǊƻƛǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ : 

¶ Catégorie 1 : densité faible Č élagage, recépage et débroussaillage si nécessaire 

¶ Catégorie 2 : densité moyenne Č catégorie 1 plus abattage et étêtage  

¶ Catégorie 3 : densité importante Č coupe à blanc en vue de travaux de restauration des 

ōŜǊƎŜǎ Ŝǘκƻǳ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

 

La gestion des embâcles sera réalisée au cas par cas. Les embâcles formés par des déchets et 

matériaux non naturels seront systématiquement retirés. Les embâcles formés par des arbres 

morts, des branchagesΣ Χ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜǘƛǊŞǎ ǉǳŜ ǎΩƛƭǎ ǊŜƳǇƭƛǎǎŜƴǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾantes : 

¶ Impactent significativement les écoulements et créent un seuil en travers du lit mineur 

¶ Provoquent une érosion importante de la berge sur un secteur à enjeux  

¶ Sont situés Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ όǇƻƴǘΣ ƳƻǳƭƛƴΣ Χύ Ŝǘ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩşǘǊŜ ŜƳǇƻǊǘŞs facilement 

par une crue moyenne 

 
Figure 25 Schéma du principe d'entretien de la ripisylve (SISN)  

 

Les interventions seront réalisées en privilégiant du petit matériel portatif (tronçonneuse, 

ŞƭŀƎǳŜǳǎŜΣ ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜǳǎŜǎΣ ΧύΦ [ΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ōƻƛǎŞǎ ǎŜǊŀ ƭƛƳƛǘŞ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳΣ ŀǳŎǳƴ 

ƴƻǳǾŜŀǳ ǎŜƴǘƛŜǊ ŘΩŀŎŎŝǎ ƴŜ ǎŜǊŀ ŎǊŞŞΦ 
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tŞǊƛƻŘŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ : 

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ ǎƻƴǘ ŀƳŜƴŞ Ł se dérouler durant la période de repos 

végétatif entre novembre et fin mars. Afin de respecter le calendrier des années civiles pour des 

raison de programmation et de visibilité, le SISN prévoit de réaliser cette opération entre janvier 

et mars de la même année. 

 

Coûts : 

9ƴ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ мΣ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ Ł 2,00 ϵ I¢ du mètre linéaire de rivière 

9ƴ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ нΣ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ Ł 3,50 ϵ I¢ du mètre linéaire de rivière 

9ƴ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ оΣ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ Ł 6,00 ϵ I¢ du mètre linéaire de rivière 

! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł мл ƳŝǘǊŜǎΣ ƭŜǎ Ŏƻûts des catégories 2 et 

3 sont réévalués à 3,5 et р ϵ I¢ respectivement (concerne uniquement la tranche 4 ς Nonette aval 

ς ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴύ 

Tableau 15 wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜǎ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƘƛǾŜǊƴŀƭ 

 

Catégorie 
d'intervention 

Cout 
estim® ú 
HT/ml 

Linéaire de 
cours d'eau 
concerné 

Total (ú 
HT) 

TRANCHE 1 
1 2,00 ú 6942 

56 066,00 ú 
2 3,50 ú 12052 

TRANCHE 2 
1 2,00 ú 10638 

51 516,00 ú 
2 3,50 ú 8640 

TRANCHE 3 
1 2,00 ú 7304 

48 267,50 ú 
2 3,50 ú 9617 

TRANCHE 4 
1 3,00 ú 3557 

48 446,00 ú 
2 5,00 ú 7555 

TRANCHE 5 
1 2,00 ú 7875 

52 388,00 ú 
2 3,50 ú 10468 

 

Le coûǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ ǎǳǊ ƭŜǎ р ŀƴƴŞŜǎ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Ŝǎǘ ŞǾŀƭǳŞŜ Ł 

256 683,50 ϵ I.T.  

 

b- Les travaux estivaux 

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŜǎǘƛǾŀǳȄ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ Řǳ ƭƛǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

ŀȅŀƴǘ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘ Ŝǘ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳΦ 

 

Constat et problématique : 

Deux problématiques distinctes ont été identifiées sur le bassin versant : 

- [ŀ ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩƘŜǊōƛŜǊs aquatiques 

- [ŀ Ŏƻƭƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩEspèces Exotiques Envahissantes (EEE) ǘŜƭ ǉǳŜ ƭΩƘȅŘǊƻŎƻǘȅƭŜ ŦŀǳǎǎŜ-

renoncule et le myriophylle du brésil 
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[ŀ ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ ǎŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩƻƳōǊŀƎŜ όdû à une 

ripisylve absente ou très clairsemée) est combiné à une eau riche en nutriments (azote et 

phosphore). Cette prolifération asphyxie le milieu, ralentit les écoulements et favorise la 

sédimentation du lit.  

Les espèces exotiques envahissantes, en plus des conséquences précédemment citées, impactent 

très fortement la diversité écologique et concurrencent les espèces locales. [ΩŀǊǊşǘ de leur 

prolifération et éventuelle propagation sur des bassins versants voisins revêt un enjeu de la plus 

haute importance. En effet, les EEE citées précédemment sont concernées par le règlement 

européen 1143/2014 qui impose, entre autres, aux états membres de prendre des mesures 

permettant la détection précoce et l'éradication rapide de ces espèces au début de leur invasion. 

Ils doivent également mettre en place un système de surveillance et des mesures de gestion des 

espèces installées. Depuis 2014, le SISN, en partenariat avec le Conservatoire Botanique National 

de Bailleul (CBNBl), a mis en place des campagnes annuelles de suivi et de cartographie de 

ƭΩƘȅŘǊƻŎƻǘȅƭŜ fausse-ǊŜƴƻƴŎǳƭŜΦ 5Ŝǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ 

annuellement par le SISN depuis 2015. 

 

Objectifs : 

[Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦŀǳŎŀǊŘŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜ ŘΩƘŜǊōƛŜǊs ont pour objectif de : 

¶ Rétablir le bon écoulement des eaux 

¶ Limiter ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ 

¶ Limiter la sédimentation excessive 

¶ Lutter contre la prolifération des EEE aquatiques 

 

Modalités et techniques de travaux : 

[Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎŜǊƻƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘΩƘŜǊōƛŜǊs aquatiques autochtones 

ƻǳ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ : 

- 5ŀƴǎ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎŀǎΣ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎŜ ŦŜǊŀ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴ ŎƘŜƴŀƭ ŎŜƴǘǊŀƭ Řǳ ƭƛǘ ŀŦƛƴ ŘŜ 

rétablir le libre écoulement et limiter la sédimentation tout en préservant une partie des 

herbiers qui sont des habitats importants pour la faune aquatique et participent à 

ƭΩƻȄȅƎŞƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

- 5ŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎƻƴŘ ŎŀǎΣ ƭΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜ ǎŜǊŀ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǎǳǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ 

ŘŜ ǊŀƭŜƴǘƛǊ ǎŀ ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴ Ǉǳƛǎ ŘŜ ƭΩŞǊŀŘƛǉǳŜǊ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳx objectifs définis par le 

règlement européen ммпоκнлмпΦ ¦ƴ ǎǳƛǾƛ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎǳǊ ƭe ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎΦ 

Les interventions seront réalisées : 

- Manuellement sur les pŜǘƛǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇŜǳ ŎƻƭƻƴƛǎŞǎ ǇŀǊ ǳƴŜ 999 

- aŞŎŀƴƛǉǳŜƳŜƴǘΣ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ŀƳǇƘƛōƛŜǎ ŀŘŀǇǘŞǎ όŜȄ Υ ǘǊǳȄƻǊύΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

larges et/ou profonds, peu faciles ŘΩŀŎŎŝǎ ƻǳ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƛƳǇŀŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴΦ 

 

Coûts : 
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Le développement des herbiers aquatiques et la prolifération des EEE étant difficilement 

ŀƴǘƛŎƛǇŀōƭŜ ŘΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ ŀƴƴŞŜΣ ŎŀǊ ŞƴƻǊƳŞƳŜƴǘ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ƭŜ ŎƻǶǘ ŀƴƴǳŜƭ 

a été ŜǎǘƛƳŞ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Řǳ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΦ Lƭ Ŝƴ ǊŜǎǎƻǊǘ ƭŜǎ Ŏƻûts 

suivants : 

ü CŀǳŎŀǊŘŀƎŜ Ŝǘ ŀǊǊŀŎƘŀƎŜǎ ŘΩƘŜǊōƛŜǊǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ґ 2л ллл ϵ I¢ /an 

ü Arrachage et stockage en site prédéfini des EEE = 20 ллл ϵ I¢ κan 

Soit un total de 200 ллл ϵ I¢ ό240 ллл ϵ ¢¢/ύ ǇƻǳǊ ƭŜǎ р ŀƴƴŞŜǎ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΦ 

 

2) Les travaux de protection et renaturation des berges (RB) 

Les travaux définis dans les parties suivantes concernent uniquement la protection et la 

renaturation des berges de couǊǎ ŘΩŜŀǳΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Şǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ŘŜ 

restaurer leurs fonctionnalités όǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜŀǳκǎƻƭΣ ƘŀōƛǘŀǘǎΣ ƳŀƛƴǘƛŜƴΣ Χύ 

 

a- Génie végétal et renaturation des berges 

Constat et problématique : 

[Ŝ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ ǇŞǊƛ-urbains le long 

des jardins privés, il a été constaté la mise en place de protections de berges afin de stopper leur 

ŞǊƻǎƛƻƴ ƻǳ ǇƻǳǊ ǳƴ ŀǎǇŜŎǘ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘΦ 

Leur mise Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ni adaptée et peut perturber la dynamique naturelle 

Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ (érosion, transport, dépôt). Par ailleurs, certains renforcements de berges ont été 

réalisés avec des matériaux non adaptés (tôles, gravats, déchets divers, ...) et impactent les 

fonctionnalités des berges (habitat pour la faune piscicole, support de la végétation, ...) qui ne sont 

plus assurées le long de ces protections.  

 

Objectifs : 

!Ǿŀƴǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ōŜǊƎŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ nécessaire de déterminer les 

origines du dysfonctionnement. En effetΣ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƭƛōǊŜ ŘΩŞǊƻŘŜǊ ǎŜǎ 

berges pour que son fonctionnement morphologique soit optimal.  

Aussi, la mise en place de technique de génie végétal aura uniquement 2 buts : 

- wŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ōŜǊƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ƛƳǇƻrtants (ouvrages, sentiers, 

ǊƻǳǘŜǎΣ Χύ 

- wŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŜǊƎŜǎ ŀǇǊŝǎ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ƛƴŀŘŀǇǘŞŜǎ όǘƾƭŜǎΣ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ōŞǘƻƴΣ Χύ 

afin de restaurer ses fonctionnalités ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ όƘŀōƛǘŀǘǎΣ ƴƻǳǊǊƛǘǳǊŜΣ Χύ 

 

Modalités et techniques de travaux : 
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Les techniques en génie végétal consistent à employer des matériaux naturels issus des végétaux, 

ǾƛǾŀƴǘǎ ƻǳ ƳƻǊǘǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ tout en garantissant les 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ǉǳΩǳƴŜ ōŜǊƎŜ ǇŜǳǘ ƻŦŦǊƛǊ (zone de refugeΣ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ƴƻǳǊǊƛǘǳǊŜΣ Χύ. 

Plusieurs techniques de génie végétal, présentées ci-après, pourront être mises en place pour 

atteindre les objectifs précités. La technique sera choisie en fonction des enjeux (biodiversité, 

ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ Χύ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ όǾƛǘŜǎǎŜǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΣ ŞǊƻǎƛƻƴΣ ƻǳǾǊŀƎŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ 

Χύ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǎƛǘŜΦ 

 

Le tressage de saules 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩune technique qui consiste à ǎǘŀōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇƛŜŘǎ ŘŜ ōŜǊƎŜǎ όƳŀȄ слŎƳ ŘŜ Ƙŀǳǘύ Ł ƭΩŀƛŘŜ 

de pieux sur lesquels sont ensuite tressés des branches de saule vivant ou mort. Elle est 

ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴ ǊŜǘŀƭǳǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ōŜǊƎŜ ŀǾŜŎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ƎŞƻǘŜȄǘƛƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΦ 

Cette techniǉǳŜ Ŝǎǘ ƛŘŞŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǳ ŞǊƻǎƛŦǎ et peu profonds. 

Figure 26 Schéma tressage de saules 

 
Source : Guide technique végétale -Environnement Wallonie 2009 

 

La fascine de saules  
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Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩune protection de pieds de berge réalisée avec des branches de saule mort ou vivant, 

assemblés en fagots et fixés par une rangée simple ou double de pieux battus. Cette technique 

apporte une protection mécanique immédiate à la berge. Les pousses de saules (si saule vivant) 

renforceront cette protection lors de leur développement les années suivantes. 

Comme le tressage, cette technique nécessite un travail de la berge par terrassement avant et 

après mise en place du dispositif. Celui-Ŏƛ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳn 

ƎŞƻǘŜȄǘƛƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Ł ƴǳŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ensemencement. 

Figure 27 Schéma fascine de saules 

 
Source : Guide technique végétale -Environnement Wallonie 2009 

 

La fascine plantée ŘΩƘŞƭƻǇƘȅǘŜǎ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇƛŜŘǎ ŘŜ berges constituée de végétaux hélophytes plantés dans un 

boudin de géotextile rempli de matériaux terreux. Ce boudin est ensuite fixé par une ou deux 

rangées de pieux. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ŦŀƛōƭŜ ǇŜƴǘŜ Ŝǘ ŦŀƛōƭŜ ŘŞōƛǘΦ 9ƭƭŜ est une bonne 

alternative aux techniques utilisant de la végétation ligneuse et permet de garder un milieu ouvert.  

 



 
  
 

61 
SISN 2021 ς PPRE 2022-2026 

Syndicat Interdépartemental du SAGE de la Nonette 

Figure 28 Schéma fascine d'hélophytes 

 
Source : Guide technique végétale -Environnement Wallonie 2009 

Coûts : 

Les coûǘǎ ŜǎǘƛƳŞǎ ŀǳ ƳŝǘǊŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ōŜǊƎŜ ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

¶ Tressage de saules Č ул ϵ I¢κƳƭ 

¶ Fascine de saules Č млл ϵ I¢ κ Ƴƭ 

¶ CŀǎŎƛƴŜ ŘΩƘŞƭƻǇƘȅǘŜǎ Č млл ϵ I¢κƳƭ 

 

b- Abreuvoirs et mise en défens des berges 

Constat et problématique : 

{ǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ǾŀƭƻǊƛǎŞŜs 

économiquement ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǇŃǘǳǊŀƎŜΣ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŞǉǳŜǎǘǊŜΦ /ŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎŀƴǎ 

conséquences ǎǳǊ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛΣ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΣ ǎǳōƛǎǎŜƴǘ ƭŜ 

piétinement intensif des animaux. 

/Ŝ ǇƛŞǘƛƴŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŀƛƴŜ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƭƳŀǘŀƎŜ Řǳ ŦƻƴŘ Řǳ ƭƛǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ǿƛŀ ƭŀ ƳƛǎŜ 

en suspension et la dispersion des sédiƳŜƴǘǎ όƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƛǎǎǳǎ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎύΦ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǳȄ 

ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜ Ŝƴ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎ όŘŞƧŜŎǘƛƻƴǎύ ŜƴǘǊŀƛƴŜƴǘ ǳƴŜ 

dégradation de la qualité des eaux. 
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Figure 29 Photo de piétinement de berge 

  
Source : SISN 

 

Objectif : 

La mise en ǇƭŀŎŜ ŘΩŀōǊŜǳǾƻƛǊs aménagés est destinée à limiter le piétinement du bétail dans le 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŦƻǳǊƴƛǎǎŀƴǘ ŀǳȄ ŀƴƛƳŀǳȄ ǳƴŜ Ŝŀǳ ŘŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ƴƻƴ ǎƻǳƛƭƭŞŜ ǇŀǊ ƭŜǳǊǎ 

déjections.  5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ 
doit permettrŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ŘƛǾŀƎŀǘƛƻƴ Řǳ ōŞǘŀƛƭ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊŞǾŜƴŀƴǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 

de chute, voire de noyade des animaux. 

La mise en place de clôtures en retrait (1,5 m minimum) du haut de berge permettra également à 

une ripisylve de se développer naturellement Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǎƻƴ ǊƾƭŜ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

 

Modalités et techniques de travaux : 

 

Les abreuvoirs aménagés 

Ils seront installés sur les secteurs ou des abreuvoirs sauvages sont constatés en accord avec les 

propriétaires et locataires de terrain et si la localisation est adaptée vis-à-vis de la dynamique 

ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞ. Dans le cas contraire un emplacement différent 

sera proposé. 

Ces abreuvoirs seront aménagés selon le principe détaillé sur le schéma ci-dessous : 
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Figure 30 Schéma abreuvoir aménagé 

 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ pluriannuel préalable avec 

ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŀǇǊŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ 

 

Figure 31 Photo d'abreuvoir aménagé sur la Nonette 

 
Source : SISN 
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Les clôtures 

Elles sont complémentaires aux abreuvoirs aménagés et sont faites de piquets fixes en châtaignier 

ou acacia. Elles seront en fils barbelés ou électriques selon le choix du propriétaire (la source et les 

modalités ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ǊŜǎǘŀƴǘ Ł ǎŜ ŎƘŀǊƎŜύΦ 

Les clôtures seront disposées à minima à deux mètres en retrait du haut de berges. Ceci permettra 

Ł ǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǊƛǾǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ Ŝǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ de faciliter la circulation pour les opérations 

ŘΩŜƴǘǊetien. 

 
Figure 32 Photo de clôture protection de berge 

 
Source : SISN 

Coûts : 

Les couts sont estimés par unité pour les abreuvoirs aménagés et par mètre linéaire pour les 

clôtures : 

- Abreuvoir aménagé Č мнрл ϵ I¢ κǳ 

- Clôture Č р ϵ I¢ κ Ƴƭ 

 

3) Les travaux de restauration du lit mineur (LIMIN) 

Les travaux de restauration du lit mineur sont des opérations qui visent à améliorer le 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ζ lit mineur ». Cela 

consiste principalement en une diversification des écoulements, une restauration du substrat et 

des habitats du lit mineur. 

Ces opérations sont mises en place séparément lorsque les contraintes des sites et les enjeux 

avoisinants ne permettent pas la réalisation ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ Ǝƭƻōŀƭ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ Ł 

minima le compartiment « lit mineur + berges ».  Ces techniques seront également utilisées dans 
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le cadre dΩopérations de restauration plus ambitieuses détaillées ci-après en partie 4 « Les 

travaux de restauration hydromorphologique ». 

 

Constat et problématique : 

Les aménagements et modifications hydrauliques anthropiques (recalibrages, rectifications, 

ŎǳǊŀƎŜǎΣ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Řǳ ƭƛǘΣ Χύ effecǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ƻƴǘ Ŝǳ ŘŜǎ 

conséquences importantes sur le lit mineur, eƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴt des eaux et la diversité 

des habitats aquatiques. De manière générale, ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ ƘƻƳƻƎŞƴŞƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ 

qui en a résulté. 

[ΩǳƴƛŦƻǊƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ la perte ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƻƴǘ ŜƴƎŜƴŘǊŞ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 

physico-chimique dŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ  

 

a- Diversification des écoulements 

Objectif : 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŜŘȅƴŀƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

(augmentation de la capacité auto-épuratoire, diminution de la sédimentation, ǊŞƻȄȅƎŞƴŀǘƛƻƴΣ Χύ 

et restaurer la diversité des habitats pour la faune et la flore aquatique. 

 

Modalités et techniques de travaux 

Cette opération pourra être réalisée avec 3 techniques différentes en fonction de la localisation 

Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎƻƴŎŜǊƴŞ όǳǊōŀƛƴΣ ǊǳǊŀƭΣ ȊƻƴŜ ŘŜ ƳŀǊŀƛǎΣ Χύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όŘŞōƛǘǎΣ 

fréquence des crues, vitesses ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎΣ Χ) : 

ü Mise en place de déflecteurs  

Constitués de fagots de branches ou de troncs maintenus par 2 rangées de pieux bois battus et du 

fils de fer, ils seront mis en place dans les ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ǉƭǳǎ ǊŜŎǳƭŞǎ ŀǾŜŎ ǇŜǳ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ 

ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΦ /Ŝǎ ŘŞŦƭŜŎǘŜǳǊǎΣ ǇŜǳ ŎƻǶǘŜǳȄ Ŝǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŦŀŎƛƭŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ 

pourront également servir ŘŜ ǘŜǎǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘǊƻƴœƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǊŞŀŎǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞΦ 
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Figure 33 Schéma épis déflecteurs 

 
Source : SISN 

Figure 34 Photo d'épis déflecteurs sur l'Aunette en 2016 (SISN) 

 

Remarques : Suite à différents aménagements mis en place sur le précédents PPRE du SISN, il a été 

constaté que lŜǎ ŞǇƛǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ. PƻǳǊ ǉǳΩǳƴ ŜŦŦŜǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ǎƻƛǘ 

constaté, la pente et le débit doivent être suffisants pour que ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ soit en capacité de 

modifier son lit naturellement.  

Dépôt de sédiments fins 

(zone de vitesse lente) 

Chenal central, accélération du 

courant et auto-curage 

Déflecteurs 
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Par ailleurs, ces ouvrages nŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ǳƴŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ ǳƴ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ 

ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳōŃŎƭŜǎ ǉǳƛ ǊŞƘŀǳǎǎŜǊŀƛŜƴǘ ƭŀ ƭŀƳŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǊƛǎǉǳŜǊŀƛŜƴǘ ŘΩŀƴƴƛƘƛƭŜǊ ƭΩeffet 

ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎΦ 

 

ü Mise en place de blocs rocheux 

Simples blocs rocheux disposés au centre du lit ou au pieds des berges afin de recréer des 

ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘs, ils peuvent ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎŜǊǾƛǊ ŘΩŀōǊƛ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ 

benthique.  

Lƭǎ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǉǳŜ ǎƛ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƛƴǘŝƎǊŜ ŎŜ type de 

granulométrie. 

Figure 35 Photo de diversification par blocs rocheux 

 
La Launette à Ermenonville (source : SISN) 

 

ü Mise en place de banquettes végétalisées en remblai 

Les banquettes végétalisées en remblai, plus couteuses, sont réservées à des tronçons où la 

ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜ Ŝǘ ƴŜ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǎŜ ǊŞŀƧǳǎǘŜǊ ŀǾŜŎ de simples épis 

ŘŞŦƭŜŎǘŜǳǊǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ǉƭǳǎ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴ ǊŞŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ immédiat du lit 
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ŘΩŞǘƛŀƎŜΦ Elle est particulièrement adaptée aux travaux en milieu urbain ǎǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

souvent très contraints latéralement et permet une bonne son intégration paysagère.  

Ces banquettes sont réalisées en remblai maintenu (si nécessaire) à ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƎŞƴƛŜ 

ǾŞƎŞǘŀƭ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ όǘǊŜǎǎŀƎŜǎΣ ŦŀǎŎƛƴŜǎΣ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ƎǊŀƴǳƭƻƳŞǘǊƛǉǳŜΣ ΧύΦ [ŀ 

banquette/risberme est ensuite recouverte ŘΩun géotextile biodégradable et ensemencé, voire 

plantée ŘΩƘŞƭƻǇƘȅǘŜǎΦ Elles sont disposées en quinconce de préférence afin de recréer une 

ǎƛƴǳƻǎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊ ŘΩŞǘƛŀƎŜΦ 

Figure 36 Photo de banquette végétalisée 

 
Banquette vŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭΩ!ǳƴŜǘǘŜ Ł {Ŝƴƭƛǎ réalisée en 2019 par le SISN : maintien du remblai par tressage 

ŘŜ ǎŀǳƭŜ Ŝǘ ƎŞƻǘŜȄǘƛƭŜΣ ŜƴǎŜƳŜƴŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩƘŞƭƻǇƘȅǘŜǎ όǎƻǳǊŎŜ : SISN) 

 

b- Recharge granulométrique 

Objectif : 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƭŁ ŘŜ ǊŜŎǊŞŜǊ ƭŜ ƳŀǘŜƭŀǎ ŀƭƭǳǾƛŀƭ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎǳǊŀƎŜs 

ont détruit ce matelas qui formait un habitat privilégié de la faune aquatique (zone de 

reproduction, de nourriture, de refugeΧύΦ 

Modalités et techniques de travaux 

Les recharges granulométriques seront effectuées avec des matériaux correspondants aux 

gammes granulométriques originellement présentes dans le lit.  


















































































